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La Le chef du bureau de communication au centre d'information

et de coordination routière de la gendarmerie nationale (GN), le
commandant Samir Bouchehit, a fait état, hier à Alger, d'une
hausse de 45% des accidents de la circulation lors des cinq pre-
miers mois de 2023 par rapport à la même période de l'année
écoulée. 

S'exprimant lors d'une conférence abritée par le forum du jour-
nal Echaab sur les "accidents de la circulation, la sécurité routière
et les autoécoles", le commandant Bouchehit a précisé que le
nombre des accidents de la route a grimpé de 45%, les services et
unités de la GN ayant enregistré "3591 accidents ayant fait 1116
morts et 5326 blessés" à travers le territoire de compétence.

Le facteur humain est à l'origine de 93% de ces accidents, en
sus d'autres facteurs liés à "l'état des routes et des véhicules", a-t-il
ajouté. Détaillant les propositions du commandement de la GN
pour réduire l'ampleur de ce phénomène, le même responsable a
cité l'activation du permis à points, l'aménagement d'espaces de
détente au profit des conducteurs, tout particulièrement dans les
régions sud du pays, ainsi que la multiplication de campagnes de
sensibilisation avec la participation des secteurs concernés.

Pour sa part, la présidente de l'association des moniteurs pro-
fessionnels d'autoécoles, Nabila Ferhat, a présenté un exposé sur
les missions des moniteurs, les modalités d'exercice de ce métier
et les conditions à remplir pour obtenir le permis de conduire. 

Accidents de la circulation
HAUSSE DE 45% DURANT LES PREMIERS MOIS DE 2023 

Cheikh Mohamed
Tahar Aït Aldjet
inhumé hier à Alger

La dépouille du cheikh
Mohamed Tahar Aït Aldjet, décédé
mardi soir à l'âge de 106 ans, a été
inhumée hier après-midi au cime-
tière Aïssat-Idir à Beni Messous
(Alger), en présence d'une foule
nombreuse de citoyens venus de
différentes régions du pays.

L'enterrement s'est déroulé en
présence du premier ministre
Aïmene Benabderrahmane, du
conseiller du président de la
République chargé des affaires juri-
diques et judiciaires, Boualem
Boualem, et des membres du gou-
vernement dont le ministre des
affaires religieuses et des wakfs,
Youcef Belmahdi, le ministre des
moudjahidine et des ayants droit,
Laïd Rebiga, et le ministre de la
communication, Mohamed
Bouslimani.

Ont également assisté aux
obsèques, le secrétaire général du
ministère de la défense nationale, le
recteur de Djamaâ El Djazaïr,
Mohamed Hoceini, de hauts cadres
de l'Etat, une foule nombreuse de
citoyens et les disciples du défunt et
ses compagnons d'armes ainsi que
des imams et des prêcheurs. Dans
une oraison funèbre, M. Belmahdi a
affirmé que "l'Algérie vient de
perdre en la personne du cheikh
Mohamed Tahar Aït Aldjet un érudit
hors pair et un des savants de
l'Algérie et son moudjahid, un
homme dont le savoir et les actions
doivent être médités par les généra-
tions montantes". 

L'hommage
du président

Le président de la République a
adressé hier un message de condo-
léances à la famille de l'éminent
cheikh Mohamed Tahar Aït Aldjet.
"C'est avec une grande tristesse et
une profonde affliction que nous
avons appris la disparition de l'émi-
nent cheikh Mohamed Tahar Aït
Aldjet, érudit, moudjahid et compa-
gnon des chouhada, imam et prédi-
cateur dévoué, puisse le Tout-
Puissant lui accorder Sa sainte
miséricorde", lit-on dans le messa-
ge de condoléances du président de
la République.
"Le peuple algérien perd en ce
grand homme, un moudjahid, un
Imam dévoué dans sa mission et un
éminent savant qui a consacré sa
vie à la prédication, en privilégiant
la modération et en appelant au res-
pect des préceptes de notre sainte
religion et des valeurs de tolérance
et de fraternité. Les Algériens qui
appréciaient tant ses interventions
et ses valeureuses contributions
sont affligés par sa disparition", a
écrit Abdelmadjid Tebboune. 

Les forces d'occupation
marocaines ne cessent d'intensi-
fier leur campagne d'arrestations
contre les civils sahraouis dans
les villes occupées et de harceler
les militants des droits de l'hom-
me dans le cadre d'une politique
de répression des Sahraouis qui
luttent pour leur droit à l'autodé-
termination. 

C'est dans ce contexte que les
autorités d'occupation ont arrêté,
mardi, deux Sahraouies dans la
région d'Amheriz, au sud de la
ville occupée de Dakhla, pour une
comparution devant le tribunal
de première instance de l'occu-
pant marocain. Il s'agit de la mili-
tante Fatima Haidara (31 ans) et
de sa sœur Khadidja (36 ans).
Selon des médias sahraouis, les
autorités d'occupation accusent à
tort les deux femmes d'avoir
"agressé" un responsable maro-
cain dans une administration.
Des allégations qui ont été réfu-
tées par la famille des deux

femmes sahraouies et par
d'autres témoins oculaires.

Ces derniers ont assuré que
c'était au contraire le respon-
sable marocain qui a attaqué la
militante sahraouie Fatma
Haidara et l'a agressée alors
qu'elle essayait de manifester
pacifiquement contre les pra-
tiques du Makhzen.Les mêmes
sources ont publié des images de
la militante sahraouie avec des
traces de sang sur son visage,
après avoir été brutalement atta-
quée par le responsable maro-
cain. Un comportement qui entre
dans le cadre de la politique d'in-
timidation des militants sah-
raouis pour les dissuader de
revendiquer leurs droits légi-
times, notamment le droit à la
liberté et à l'indépendance et le
droit de bénéficier de leurs
richesses naturelles. 

En effet, les autorités d'occu-
pation marocaines n'ont apporté
aucune preuve pour justifier les

accusations formulées contre les
deux militantes sahraouies. Ce
qui signifie qu'elles ont été mon-
tées de toutes pièces et que le
procès sera tenu sous forme de
"représailles" pour punir les mili-
tants sahraouis, désireux de bri-
ser le blocus militaire et sécuri-
taire imposé aux villes occupées. 

A noter que les autorités d'oc-
cupation marocaines ont récem-
ment réprimé une manifestation
pacifique dans la ville occupée de
Smara et procédé à l'arrestation
de cinq militantes sahraouies
dont le seul tort était d'avoir
revendiqué leurs droits légitimes.

Le régime du Makhzen
empêche les observateurs et pro-
fessionnels des médias d'entrer
dans le territoire occupé du
Sahara occidental, afin de
maquiller la vérité et cacher ses
crimes contre les droits de l'hom-
me qui ont déjà été dénoncés par
de nombreuses organisations
internationales. 

Le Maroc intensifie la campagne 
d'arrestations de civils sahraouis

Pêcheurs 
victimes des
intempéries :
30.000 DA 
pendant 6 mois
Suite aux intempéries qui ont
touché le mois passé plusieurs
communes de la wilaya de
Tipaza, le président de la
République a ordonné l'indem-
nisation des pêcheurs sinistrés.
En attendant la réhabilitation
des ports endommagés pour
que les pêcheurs puissent à
nouveau exercer leur activité,
une indemnité de 30.000 DA
leur sera versée pendant six
mois, c'est en tout cas ce qui a
été rapporté dans le journal offi-
ciel n°40. Les pêcheurs concer-
nés par ce décret sont ceux éta-
blis à Bouharoun, Khemisti et
Fouka marine, ils toucheront
également une somme en guise
de remboursement après avoir
perdu leurs bateaux, barques et
autres outils utilisés dans leur
travail quotidien.

IL RÉPOND AUX PARTISANS DE LA RÉVISION DE
L'ACCORD DE 1968

Bayrou : «Focaliser sur la question
de l'Algérie est une erreur»
PAR S. LESLOUS

INVITÉ du "Grand rendez-vous" de
Cnews, l'ancien ministre français de l'éduca-
tion et néanmoins leader du parti centriste
MoDem, François Bayrou, a taillé en pièces les
allégations des partisans de la révision de l'ac-
cord algéro-français de 1968 sur l'immigra-
tion.

"Si vous focalisez le problème sur cette
question de l'Algérie, à mon avis vous vous
trompez", a soutenu Bayrou, estimant même
que pointer tout le temps que c'est la faute de
l'immigration "c'est de l'irresponsabilité".

"Il y a entre 2 et 2,5 millions d'enfants
d'Algériens en France, ils sont des citoyens, ils
travaillent, ils vivent… et l'idée qu'on focalise
tous les problèmes que nous avons sur
l'Algérie est une idée à discuter", a poursuivi
Bayrou, soutenant, concernant l'accord de
1968, qu'"il y a même des responsables algé-
riens, y compris parfois de premier plan, qui
pensent qu'ils ne sont pas bons".

S'inscrivant en porte-à-faux avec ceux qui
tentent encore une fois de manipuler la ques-
tion de l'immigration aux fins d'envenimer les
relations entre les deux pays, Bayrou a plaidé

pour le renforcement des relations. "A mon
avis, il faut reprendre la totalité de nos rela-
tions avec l'Algérie et les autres pays africains
avec lesquels il y a des tensions", a-t-il dit.

A travers ses propos, Bayrou, en fin politi-
cien, met la classe politique française qui
tente de justifier la situation du pays par le
problème d'immigration. En décodé, Bayrou
explique à l'opinion française que l'immigra-
tion n'est que l'arbre qui cache la forêt. Dans
son message, Bayrou n'a d'ailleurs pas lésiné

sur les mots pour l'expliquer. "Le problème de
la France ne vient pas de l'extérieur, ne vient
pas de l'immigration, il ne vient pas de
l'Europe et il ne vient pas des déséquilibres
planétaires, mais il vient de l'intérieur", a-t-il
répondu sèchement devant l'insistance des
invités de l'émission.

Pour Bayrou, le problème vient du fait que
"depuis des décennies nous n'avons pas été
capables de redresser notre éducation natio-
nale, nous n'avons pas été capables de redres-
ser le chemin de la production, de trouver un
contrat social durable". Ainsi, pour lui,
"concentrer le problème sur cette question
d'immigration est une erreur".

A rappeler que ces dernières semaines,
l'opinion a observé des tirs groupés sur l'im-
migration, notamment algérienne, une cam-
pagne perfide entamée par l'ancien ambassa-
deur de France en Algérie, Xavier Driencourt,
et reprise à bras-le-corps par Edouard
Philippe qui ne cesse de lorgner du côté de la
droite pour tenter d'assouvir ses ambitions
présidentielles et aussi par l'actuel président
du sénat, Gérard Larcher, connu également
pour ses attitudes antialgériennes.

S. L.

l e  Q u o t i d i e n  d ’ I n f o r m a t i o n

L ’ A l g é r i e  A u j o u r d ’ h u i  -  N ° 4 3 6  -  J e u d i  1 5  j u i n  2 0 2 3  -  3 0  D A

Tebboune : «Nos
relations ne peuvent
pas changer»

Il rappelle l'expérience des années 70 et 80
SECTEUR MINIER, ARKAB APPELLE 
LES RUSSES À REVENIR

Pour éviter "la bureaucratie et les dépassements"
LES PRIVÉS NATIONAUX ET ÉTRANGERS
APPELÉS À OUVRIR DES BANQUES EN ALGÉRIE

Rencontre avec Poutine aujourd'hui au Kremlin

ALGÉRIE - RUSSIE :
L'INÉBRANLABLE AXE

INTENSE ACTIVITÉ DU PRÉSIDENT 
AU 2e JOUR DE SA VISITE

Rakhroukh s'attaque au "fléau" des
ralentisseurs non autorisés
«Ils sont à l'origine de
nombreux accidents»

Les demandes pourraient se faire en ligne
VISAS SCHENGEN : 
LA MESURE QUI VA 
TOUT CHANGER

Il répond aux partisans de la révision
de l'accord de 1968
Bayrou : «Focaliser
sur la question 
de l'Algérie est 
une erreur»
L'ÉRUDIT AÏT ALDJET
INHUMÉ HIER 
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Le lavabo de Charles V
Charles V (roi de France 1364 - 1380) avait déjà

l'eau courante. Dans son château de Vincennes,
pour se laver les dents, il se postait devant son
petit lavabo, tirait une chaînette et l'eau de pluie,
récoltée au sommet du donjon, arrivait. On peut
visiter son petit lavabo et ses latrines dont les
murs sont tapissés pour qu'il ne prenne pas froid
en hiver.C
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Puisqu'on ne peut
changer la direction du
vent, il faut apprendre
à orienter les voiles.

James Dean

Un veau à six pattes est né en France 

Dans une exploitation de l'Aveyron (France), un veau est venu au monde en août

2022 avec six pattes, avec lesquelles il a vécu sans problème. Les deux pattes supplé-

mentaires de trouvaient sur son dos. Cette malformation, très rare, est le signe d'une

polymérie. Les pattes en trop ne mettaient pas la vie de l'animal en danger, mais

l'empêchaient de se nourrir correctement.

Le veau a été opéré au mois d'octobre. L'intervention a duré plus de deux heures,

sous anesthésie générale.

Un coq arrive dans un poulailler en tenant un oeuf d'autruche.
Il demande aux poules une minute d'attention et leur déclare :
"Je ne voudrais pas être médisant, mais je tenais à vous mon-
trer ce que fait la concurrence..."
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LES MELÉS

ACTIVISTE
BONSOIR
BOUCLE
CLEMENCE
CLOCHE
DALLEUR
DAMOISEAU
DINAR
ECREVISSE
EMULATION
FAIGNANT
FLAMBEE
GABELOU
GUERRIER
HIVERNAL
HOMARD

IMBECILE
INCLUS

LEMURIEN
LIBERAL
MISSION

MOISSINE
NAVAL

NAVICULE
NECTAR
ORIGAN

OTALGIE
PIEUVRE

PILOTE
RAMIER

SABLE
SAGE

Biffez les mots de la liste ci-dessous. Les lettres
restantes vous serviront à composer les nom et
prénom du sportif caché.

S
O

L
U

T
I
O

N
S

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

LES FLÉCHÉS
Remplissez cette grille, puis reportez les lettres dans
les cases numérotées correspondantes. Vous décou-
vrirez les nom et prénom du personnage.LLLLAAAA     BBBBLLLLAAAAGGGGUUUUEEEE
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REGLE  DU  JEU
Une  grille  est  composée
de  plusieurs  carrés.
Chaque  carré  contient
tous  les  chiffres  de  1  à
9. Chaque  ligne  comme
chaque  colonne  contient
aussi  tous  les  chiffres  de
1  à  9.  Certains  chiffres
vous  sont  donnés,  à
vous  de  trouver  les
autres.  Pour  cela,
procédez  par  déduction
et  élimination.

SOLUTION
DU NUMERO PRECEDENT
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condiment

cela vaut bien
mieux

petit
arrangement

drap
imperméable

agent
de liaison

organe de 
direction

longue suite
de personnes

biffées

gavage

pas présents

fit changer
de poste à

tranche de
viande mince

ingéniosité

grande
école

infertile

écoulement
du temps

coup au golf

arme 
de poing

tourne en
ridicule

chose latine

petit cube

portions
d’intestin
compte en

moins

titres
de droit

personne

fort

frappe

on y est au 
vert

avion de 
combat

cette chose-là

fait avancer

roche poreuse

reste à payer
être plus haut

risquait

chiffre romain

rêve de
naufragé

transport

dans le cas où

type de
société

pilote
de ligne

monnaies
africaines

cours court

deux en
musique
défenses

métalliques

c’est-à-dire

manqua

compact disc
ville belge

argile

note

lettres 
grecque
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ACTUALITÉ

PAR DJILALI B.

ABDELMADJID TEBBOUNE a souligné
lors de son entretien, hier à Moscou, avec le
premier ministre russe Mikhaïl
Michoustine, que les relations entre
l'Algérie et la Russie n'ont jamais été affec-
tées par les événements qui se déroulent à
travers le monde. Ce qui a fait dire d'ailleurs
à un analyste russe, repris hier par les
médias, que ces relations, qui remontent au
moins à soixante ans, sont uniques dans le
monde, puisqu'elles n'ont jamais connu de
tension ou de perturbation. 

M. Tebboune l'a également affirmé : les
relations algéro-russes étaient historiques,
établies depuis 60 ans, et parties pour durer
quelles que soient les conjonctures interna-
tionales. 

Le président a affirmé devant la prési-
dente de la haute chambre du parlement de
la Fédération de Russie, Mme Valentina
Matvienko, qui l'a également reçu hier, que
"nos relations sont excellentes sur le plan
politique. Elles n'ont pas changé depuis
soixante ans. Mais les relations écono-
miques, c'est différent. Les échanges com-
merciaux sont à un bas niveau, qui est
incomparable à celui au niveau politique.
J'espère que cette visite aidera à avancer
vers un partenariat stratégique qui permet-
tra aux deux peuples et États de passer à un
niveau plus élevé". Toutefois, il a regretté
qu'elles n'aient pas évolué davantage et a
affiché une volonté de hisser ces relations à
un niveau stratégique. 

"Ces dernières années, nos rapports
n'ont pas évolué vite, nous devons les ren-
forcer", a-t-il ajouté. Il en est de même pour
le volet économique (tous les domaines) que
M. Tebboune a souhaité développer à tra-
vers un partenariat tout aussi stratégique
avec la Russie.

Devant un Abdelmadjid Tebboune pas
satisfait du niveau des échanges écono-
miques avec la Russie, M. Michoustine a
déterminé quelques domaines du large
spectre de secteurs qui intéresse les deux
pays, notamment l'énergie, l'agriculture, le
transport, le tourisme, les technologies, l'in-
dustrie et l'éducation. Il a également expri-
mé la volonté de son pays à accroître le volu-
me des échanges commerciaux avec
l'Algérie.

L'Algérie attend davantage
d'investissements 

Les deux pays s'inscrivent dans une
même optique économique, l'Algérie atten-
dant davantage d'investissements russes,
d'autant plus que le pays a mis en place un
nouveau cadre juridique favorable, comme
l'a rappelé le DG du groupe agroalimentaire
de Constantine, présent dans la délégation
algérienne, sur la chaîne Russia Today. 
M. Tebboune a exprimé son vœu de voir
évoluer dans le même sens les relations
politiques. Cela d'autant plus que les deux
pays partagent des intérêts et des préoccu-
pations appelés à être traités ensemble. La
Russie salue la position de neutralité de
l'Algérie sur diverses questions internatio-

nales, y compris la guerre en Ukraine ;
conflit dans lequel elle pourrait jouer un rôle
de médiateur. Une neutralité d'ailleurs hau-
tement saluée également par l'Occident,
notamment les USA, opposé à la Russie.
L'Algérie a en ce sens présidé la délégation
arabe qui s'était rendue à Moscou et à
Varsovie dans le cadre des efforts de la ligue
arabe pour créer un cadre pour les négocia-
tions entre Moscou et Kiev. Les deux pays
partagent également la même vision sur les
conflits dans la région du Moyen-Orient et
en Afrique en proposant des solutions
concrètes aux crises que ces régions traver-
sent. 

L'Algérie plaide et travaille, même dans
le cadre des non-alignés, pour un monde
multipolaire et équilibré avec un marché
également sans hégémonie. C'est dans ce

cadre qu'elle a fait une demande d'adhésion
au groupe des Brics que la Russie accueille
favorablement dans le principe. Ce bloc éco-
nomico-politique offre une réelle alternati-
ve à la domination des institutions de
Bretton Woods ainsi que du dollar dans les
échanges commerciaux internationaux.
Cette question serait au menu des pourpar-
lers entre MM. Poutine et Tebboune. Les
deux chefs d'Etat partagent la même vision
sur cette question et affichent une volonté
d'approfondir le travail à ce sujet. "Être par-
tenaires au sein des Brics. Utiliser les mon-
naies nationales dans les échanges réci-
proques, parce que nous sommes amis.
Nous avons un grand travail à faire pour
atteindre nos objectifs", a souligné 
M. Tebboune. 

D. B. 

TEBBOUNE : «NOS RELATIONS NE PEUVENT PAS CHANGER
MÊME SI LA SITUATION CHANGE DANS LE MONDE»

Algérie - Russie : l'inébranlable axe
«Nous avons des relations historiques, elles ne peuvent pas changer même si la situation change dans le monde.»
Cette phrase de Abdelmadjid Tebboune à Moscou résume on ne peut plus clairement la philosophie de l'Algérie 
dans sa relation, par ailleurs historique, comme l'a bien rappelé le chef de l'Etat, qui ne peut changer au gré des
évolutions de la conjoncture internationale. 

Le Président inaugure la stèle
commémorative de l'Emir
Abdelkader
M. Abdelmadjid Tebboune a inauguré, hier à Moscou, dans
le cadre de sa visite d'Etat en Russie à l'invitation de son
homologue russe Vladimir Poutine, la stèle commémorati-
ve du fondateur de l'Etat algérien, l'émir Abdelkader.
La cérémonie d'inauguration de la stèle commémorative
de l'émir Abdelkader s'est déroulée en présence du
ministre russe de l'agriculture, Dimitri Patrouchev, et du
ministre du gouvernement de Moscou, Sergei Cheryomin.
La stèle commémorative de l'émir Abdelkader est la pre-
mière du genre, érigée dans la ville de Moscou, à la mémoi-
re d'un dirigeant musulman et arabe, en reconnaissance de
ses contributions et de son rôle dans la diffusion des
valeurs de tolérance et de dialogue des religions et des
principes de l'humanité.

Un témoin de l'«amitié séculaire»
unissant les peuples algérien et russe 
La stèle commémorative de l'Emir Abdelkader érigée "dans
la plus belle place de Moscou est un témoin de l'amitié
séculaire unissant les peuples algérien et russe", a affirmé,
hier à Moscou, le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune.
S'exprimant lors de la cérémonie d'inauguration de la stèle,
le Président Tebboune a rappelé les "relations historiques"
établies entre l'Algérie et la Russie, soutenant que ce
mémorial "témoigne de l'amitié séculaire qu'entretiennent
les peuples algérien et russe".
"Nous sommes fiers de l'existence de la stèle de l'Emir
Abdelkader dans la plus belle place de Moscou, capitale his-
torique", a conclu le président de la République.

PAR AMAR R.

Journée chargée du président de
la République au premier jour de sa
visite d'Etat (du 14 au 16 juin), qu'il
effectue en Russie à l'invitation du
président Vladimir Poutine. Après
avoir ouvert le forum économique
algéro-russe et inauguré une stèle
commémorative de l'émir
Abdelkader en plein centre de
Moscou, Abdelmadjid Tebboune a
rencontré respectivement les res-
ponsables de l'exécutif, notamment le
premier ministre russe, et les prési-
dents des deux chambres du parle-
ment de la fédération de Russie, et
enfin des représentants de la com-
munauté nationale établie en Russie. 

Poursuivant sa visite en Russie, le
président de la République a d'abord
présidé l'ouverture des travaux du
forum d'affaires algéro-russe qui vise
à renforcer les opportunités de parte-
nariat, de coopération et d'investisse-
ment pour insuffler une forte dyna-
mique aux relations économiques
établies entre les deux pays. Cette

manifestation, qui a vu la participa-
tion de 70 opérateurs économiques
algériens et 200 hommes d'affaires
russes, a été marquée par d'impor-
tantes annonces de Abdelmadjid
Tebboune, où il a souligné notam-
ment la décision de l'Algérie de se
libérer des hydrocarbures, de son
engagement dans un programme de
relance économique multidimen-
sionnel, et de son ouverture au capital
étranger ainsi qu'à la coopération
algéro-russe dans le domaine du
transfert scientifique et technolo-
gique.

Hier, le président de la
République a inauguré une placette et
une stèle commémorative de l'émir
Abdelkader, la première du genre en
Russie érigée à la mémoire d'une per-
sonnalité arabo-musulmane en
reconnaissance aux contributions et
au rôle du fondateur de l'Etat algérien
dans la diffusion des valeurs de tolé-
rance et de dialogue des religions et
principes de l'humanité. 

Le chef de l'Etat a en outre visité la
Douma d'Etat et le conseil de la

Fédération de Russie, et rencontré
des responsables russes de haut rang,
à commencer par la présidente du
conseil de la Fédération de Russie,
Mme Valentina Matvienko, mais aussi
le premier ministre russe Mikhaïl
Michoustine. Abdelmadjid Tebboune
a affirmé à cette occasion que les
relations algéro-russes étaient "histo-
riques, établies depuis 60 ans, et par-
ties pour durer quelles que soient les
conjonctures internationales".

Abdelmadjid Tebboune a eu aussi
des discussions avec le président de
la Douma, Vyacheslav Volodine.

Par ailleurs, à l'instar de ses pré-
cédentes visites à l'étranger, le prési-
dent de la République a rencontré la
diaspora algérienne en Russie en
marge de sa visite d'Etat en Russie. 

Abdelmadjid Tebboune s'entre-
tiendra aujourd'hui au Kremlin avec
son homologue russe Vladimir
Poutine pour discuter des relations
entre les deux pays et signer un docu-
ment de partenariat stratégique
approfondi. 

A. R.

APRÈS UNE INTENSE JOURNÉE
Rencontre Tebboune - Poutine
aujourd'hui au Kremlin
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE JIJEL
DAÏRA D'EL-MILIA
COMMUNE D'EL-MILIA
NUMERO FISCALE : 098418095151911

AVIS D'APPEL D'OFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITTES MINIMALES N° 13/2023
Conformément au décret présidentiel n°15/247 du 16 septembre 2015 portant règlementation des marchés publics et des délégations de service
public, le P/APC d'El-Milia, lance un avis d'appel d'offre ouvert avec exigence de capacités minimales pour la réalisation du projet :

Les entreprises intéressées justifiants les conditions d'éligibilité et titulaire d'un certificat de qualification et classification exigée peuvent retirer les
cahiers de charges auprès du bureau des marchés au siège de la commune, place Bounneh Belkassem les jours ouvrables contre paiement de la
somme de 3.500,00 DA.
Présentation des offres :
Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppés séparées et cachetées indiquant la dénomination de
l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel d'offre ainsi que la mention " dossier de candidature ", " offre technique. " ou " offre financière " selon le
cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention " à n'ouvrir que par la commission
d'ouverture des plis et d'évaluation des offres "
- A monsieur Le président de l'APC d'El-Milia - appel d'offre ouvert avec exigence de capacités minimales n°....../2023 - projet : Opération : Etude,
suivi et réalisation de l'aménagement des voles et réseaux à travers la commune
Lot : (Indiqué le numéro et la dénomination du Lot concerné)
Contient :

OPERATION LOT CONDITIONS D'ELEGIBILITE

Etude, suivi et
réalisation de

l'aménagement des
voies et réseaux à

travers la commune

Lot 01 : L'Aménagement et le revêtement de la voie à partir du
carrefour "Kafour" jusqu'à la gare transport des voyageurs.

Certificat de qualification et de classification
Catégorie Cinq (V) ou plus dans le domaine

travaux public comme activité principale

Lot 02 : L'Aménagement et le revêtement de la voie reliant chemin de
wilaya N°39 et la salle de sport passant par le lycée Houari Boumediene

Certificat de qualification et de classification
Catégorie Quatre (IV) ou plus dans le domaine

travaux public comme activité principale

I- L'enveloppe n° 01 : Dossier de candidature
01- Une déclaration de candidature : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée par la personne compétente relative aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise suivant formulaire ci-joint.
02- Une déclaration de probité : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée par la personne compétente relative aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise suivant formulaire ci-joint.
03- Statuts pour lés sociétés.
04- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise.
05- Tous documents permettant d'évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires, ou le cas échéant des sous-traitants.

a/ Capacités professionnelles : certificat de qualification et de classification (valable) 

b/ Capacités financières : moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires
c/ Capacités techniques : moyens humains et matériels et références professionnelles.

Il- L'enveloppe n° 02 Offre technique
01- Une déclaration à souscrire : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée par la personne compétente relative aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise suivant formulaire ci-joint. 
02- Mémoire technique justificatif : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée 
03- Le cahier des charges : signée, paraphé, datée, visée et portant à la dernière page la mention manuscrite " lu et accepté "

Ill- L'enveloppe n° 03 Offre financière

01- La lettre de soumission : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée par la personne compétente relative aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise suivant formulaire ci-joint. 

02- Le bordereau des prix unitaires (B.P.U) : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée. 

03- Le détail quantitatif et estimatif (D.Q.E) : dûment rempli, paraphé, signée, daté et visée. 

04- Analyse du prix globale et forfaitaire paraphé, signée, datée et visée. 

N.B : Les documents justifiant les
informations contenues dans la déclaration
de candidature :/ (NIF, NIS , cnas, casnos ,
cacobatph, extrait de rôles , a effectué le
dépôt légal des comptes sociaux...) sont
exigés uniquement de l'attributaire du
marché public qui doit les fournir dans un
délai maximum de dix (10) jours à compter
de la date de sa saisine, et, en tout état de
cause, avant la publication de l'avis
d'attribution provisoire du marché.
La durée de préparation des offres et lieu
de dépôt :
La durée de préparation des offres est fixée à
dix (10) jours à compter de la date de la
première publication a la concurrence de
l'avis d'appel ouvert avec exigence de
capacité minimale dans le bulletin officiel

des marchés de l'opérateur public (BOMOP.)
la presse ou le portail des marchés publics . 
Le jour et la dernière heure de dépôt des
offres sont fixés au dernier jour de la durée
de préparation des offres à 13H 45m.
Les offres doivent être déposées "au bureau
du courrier central" au siège de la commune,
place Bounnah Belkassem.
Si le dernier jour de la durée de préparation
des offres coïncide avec un jour férié ou un
jour dé repos légal, la durée de préparation
des offres est prorogée jusqu' au jour
ouvrable suivant.
Délai de validité des offres :
Les entreprises soumissionnaires resteront
engagées par leurs offres pendant trois (03)
mois + la durée de préparation des offres à
partir de la date de dépôt des offres.
Dans le cas de l'entreprise attributaire du

marché publique le délai de validité des
offres est prorogé systématiquement d'un
mois supplémentaire.
Jour de l'ouverture des plis :
Le jour et l'heure d'ouverture des plis du
dossier de candidature, de l'offre technique
et de l'offre financière sont fixés au jour
correspondant au dernier jour de la durée de
préparation des offres à 14H00m et cela dans
une séance publique au siège de la commune
à la salle de délibération. 
Cet avis tient lieu d'invitation au
soumissionnaire pour assister à la séance
d'ouverture.
Si le dernier jour de la durée de préparation
des offres coïncide avec un jour férié ou un
jour de repos légal, la durée de préparation
des offres est prorogée jusqu' au jour
ouvrable suivant.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE JIJEL
DAÏRA D'EL-MILIA
COMMUNE D'EL-MILIA
NUMERO FISCALE : 098418095151911

AVIS D'APPEL D'OFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITTES MINIMALES N°12/2023
Conformément au décret présidentiel n°15/247 du 16 septembre 2015 portant règlementation des marchés publics et des délégations de service
public, le P/APC d'El-Milia, lance un avis d'appel d'offre ouvert avec exigence de capacités minimales pour la réalisation du projet :

Les entreprises intéressées Justifiants les conditions d'éligibilité et titulaire d'un certificat de qualification et classification exigée peuvent retirer les
cahiers de charges auprès du bureau des marchés au siège de la commune, place Bounneh Belkassem les jours ouvrables contre paiement de la
somme de 3.500,00 DA.
Présentation des offres :
Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées indiquant la dénomination de
l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel d'offre ainsi que la mention " dossier de candidature ", " offre technique " ou " offre financière " selon le
cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention " à n'ouvrir que par la commission
d'ouverture des plis et d'évaluation des offres "
- A monsieur Le président de l'APC d'El-Milia - appel d'offre ouvert avec exigence de capacités minimales n°……./2023 - projet :
Opération : L'amélioration Urbaine à travers les voies et cités de la ville d'El Milia 
Lot : L'Aménagement et le revêtement de la rue du Martyre " Baadache Mohammed "
Contient :

OPERATION LOT CONDITIONS D'ELEGIBILITE

Amélioration Urbaine à travers les
voies et cités de la ville d'El Milia

L'Aménagement et le revêtement de la
rue du Martyre "Baadache Mohammed"

Certificat de qualification et de classification  Catégorie Quatre (IV)
ou plus dans le domaine travaux public comme activité principale

I- L'enveloppe n°01 : Dossier de candidature
01- Une déclaration de candidature : dûment remplie,- paraphé, signée, datée et visée par la personne compétente relative aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise suivant formulaire ci-joint,
02- Une déclaration de probité : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée par la personne compétente relative aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise suivant formulaire ci-joint.
03- Statuts pour les sociétés.
04- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise
05- Tous documents permettant d'évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires, ou le cas échéant des sous-traitants.

a/ Capacités professionnelles : certificat de qualification et de classification (valable)

b/ Capacités financières : moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires
cl Capacités techniques : moyens humains et matériels et références professionnelles

II- L'enveloppe n°02 Offre technique
01- Une déclaration à souscrire : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée par la personne compétente relative aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise suivant formulaire ci-joint.
02- Mémoire technique justificatif : Dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée
03- Le cahier des charges : signée, paraphé, datée, visée et portant à la dernière page la mention manuscrite " lu et accepté ".

Ill- L'enveloppe n°03 Offre financière

01- La lettre de soumission : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée par la personne compétente: relative aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise suivant formulaire ci-joint.

02- Le bordereau des prix unitaires (B.P.U) : dûment remplie, paraphé, signée, datée et visée. 

03- Le détail quantitatif et estimatif (D.Q.E) : dûment rempli, paraphé, signée, daté et visée. 

04- Analyse du prix globale et forfaitaire paraphé, signée, datée et visée. 

N.B : Les documents justifiant les
informations contenues dans la déclaration
de candidature : / (NIF, NIS, cnas, casnos ,
cacobatph , extrait de rôles , a effectué le
dépôt légal des comptes sociaux...) sont
exigés uniquement de l'attributaire du
marché public qui doit les fournir dans un
délai maximum de dix (10) jours à compter
de la date de sa saisine, et, en tout état de
cause, avant la publication de l'avis
d'attribution provisoire du marché.
La durée de préparation des offres et lieu
de dépôt :
La durée de préparation des offres est fixée
à dix (10) jours à compter de la date de la
première publication a la concurrence de
l'avis d'appel ouvert avec exigence de
capacité minimale dans le bulletin officiel
des marchés de l'opérateur public

(BOMOP), la presse ou le portail des
marchés publics. 
Le jour et la dernière heure de dépôt des
offres sont fixés au dernier jour de la durée
de préparation des offres à 13H 45m.
Les offres doivent être déposées "au bureau
du courrier central" au siège de la
commune, place Bounnah Belkassem.
Si le dernier jour de la durée de préparation
des offres coïncide avec un jour férié ou un
jour de repos légal, la durée de préparation
des offres est prorogée jusqu'au jour
ouvrable suivant. 
Délai de validité des offres :
Les entreprises soumissionnaires resteront
engagées par leurs offres pendant trois (03)
mois + la durée de préparation des offres à
partir de la date de dépôt des offres.
Dans le cas de l'entreprise attributaire du

marché publique le délai de validité des
offres est prorogé systématiquement d'un
mois supplémentaire.
Jour de l'ouverture des plis :
Le jour et l'heure d'ouverture des plis du
dossier de candidature, de l'offre technique
et de l'offre financière sont fixés au jour
correspondant au dernier jour de la durée
de préparation des offres à 14H00m, et cela
dans une séance publique au siège de la
commune à la salle de délibération. 
Cet avis tient lieu d'invitation au
soumissionnaire pour assister à la séance
d'ouverture.
Si le dernier jour de la durée de préparation
des offres coïncide avec un jour férié ou un
jour de repos légal, la durée de préparation
des offres est prorogée jusqu'au jour
ouvrable suivant.
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POUR ÉVITER «LA BUREAUCRATIE ET LES DÉPASSEMENTS»

Les privés nationaux et étrangers appelés
à ouvrir des banques en Algérie
PAR R. AKLI

LE PRÉSIDENT de la
République a appelé hier à une
plus forte implication du secteur
privé dans la dynamique de relan-
ce économique que connaît
actuellement l'Algérie, soulignant
en ce sens la nécessité d'une
meilleure séparation entre le rôle
du capital privé national et l'alloca-
tion des ressources financières
publiques pour couper court doré-
navant à toute possibilité de "déra-
pages". Inaugurant les travaux du
forum économique algéro-russe
hier à Moscou, où il effectue une
visite officielle de trois jours sur
invitation de son homologue russe
Vladimir Poutine, le chef de l'État a
ainsi exposé clairement les
grandes lignes et les fondements
de la nouvelle stratégie écono-
mique mise en place par les pou-
voirs publics et qui vise, a-t-il rele-
vé, à "affranchir l'économie algé-
rienne de sa dépendance des
hydrocarbures". Évoquant en ce
sens les efforts engagés ces deux
dernières années pour faciliter et
libérer l'acte d'investir, 
M. Tebboune a souligné que l'une
des incohérences auxquelles il
faudra désormais pallier est le fait
qu'en Algérie "85% du capital
national est détenu par le secteur
privé, tandis que 90 à 92% des res-
sources financières en circulation
dans les sphères économique et
commerciale nationales provien-
nent de l'État". Selon lui, "c'est

cette confusion entre l'économie
privée et l'argent public qui ouvre
la voie aux dérapages et, par
conséquent, aux recours à des
logiques de contrôles et à des pro-
cédures judiciaires et autres".
Aussi, a-t-il plaidé, "nous espére-
rons que d'ici peu, le capital privé
national, étranger et surtout russe,
prendront l'initiative d'ouvrir des
banques privées pour que les
sphères économiques et indus-
trielles relevant du secteur privé
soient effectivement privées". Et
d'ajouter : "Lorsque ça se passe
entre privés, il n'y a pas de dépas-
sements et les transactions sont
tout à fait acceptables." 

Un important plan 
d'investissement pour
les prochaines années 

Sur sa lancée, le chef de l'État a
indiqué à l'adresse des partenaires
russes qu'il y a aujourd'hui de
"réelles opportunités d'investisse-
ments et de complémentarités
économiques à exploiter dans
divers secteurs", d'autant plus, a-t-
il annoncé, que l'Algérie "s'apprête
à mettre en œuvre un important
plan d'investissement pour les
quelques prochaines années,
notamment dans les domaines de
l'énergie, de l'infrastructure de
base, de l'industrie pharmaceu-
tique, de l'agriculture et des indus-
tries agroalimentaire et de trans-
formation". Actuellement, a-t-il
assuré, "il y a une nouvelle dyna-

mique en Algérie qui évolue à un
rythme très rapide pour rattraper
les retards et les opportunités d'in-
vestissement et d'échanges d'in-
vestissements ratées par le passé,
tant avec les pays amis qu'avec
ceux du continent africain et du
bassin méditerranéen". 

1450 projets industriels
en cours 

Pas moins de 1450 projets
industriels sont actuellement en
cours de réalisation en Algérie et
"j'espère qu'il y en aura davantage,
car depuis déjà trop longtemps, le
pays s'appuyait exclusivement
sur les hydrocarbures, et aujour-
d'hui nous avons décidé, à travers

la nouvelle politique économique
du pays, de nous affranchir défini-
tivement de cette dépendance,
tout en gardant ce secteur comme
source de revenus à mettre au
service du développement natio-
nal, sans que cela en soit la princi-
pale base", a fait valoir le chef de
l'État. Et de souligner dans cet
ordre d'idées que l'Algérie affiche
désormais un chiffre de 7 mil-
liards dollars en exportations hors
hydrocarbures, un montant, a-t-il
dit, "qui peut paraître faible mais
qui est en réalité un vérifiable
miracle par rapport aux années
passées et qui devra être porté
jusqu'à 13 milliards de dollars
cette année, ce qui signifiera que

la nouvelle dynamique écono-
mique sera véritablement lancée".
Abordant le renfoncement de la
coopération économique entre
l'Algérie et la Russie, le président a
particulièrement insisté sur
l'existence d'un potentiel
"immense" pour les transferts de
technologie, ainsi que des com-
plémentarités qui peuvent être
exploitées dans divers secteurs,
citant entre autres les domaines
scientifiques, l'agriculture et le
tourisme. En ce sens, le chef de
l'État a tenu à mettre en avant la
portée et les enjeux "du plan de
relance économique" lancé par
l'Algérie depuis l'année dernière,
évoquant notamment la révision
du cadre réglementaire et législa-
tif relatif à l'investissement pour
améliorer le climat des affaires,
ainsi que la simplification des pro-
cédures administratives inhé-
rentes aux créations de PME et
d'entreprises émergentes et la
consécration de la transition du
pays vers la digitalisation et l'éco-
nomie de la connaissance. Des
réformes qui visent à instaurer
des règles de transparence et de
concurrence saine, mais aussi à
offrir toutes les garanties néces-
saires pour nouer des partena-
riats gagnant-gagnant, tout en
libérant l'acte d'investir du poids
des rigidités et des lenteurs
bureaucratiques, a affirmé en
définitive le président de la
République. 

R. A.

Forte d'une délégation de plus d'une cin-
quantaine d'entreprises publiques et privées de
divers secteurs d'activité, ainsi que de plusieurs
responsables institutionnels, l'Algérie est forte-
ment représentée au grand rendez-vous écono-
mique de Saint-Pétersbourg en Russie, dont les
travaux ont pris effet hier. Une forte présence qui
découle surtout de la nouvelle orientation écono-
mique mise en avant par les pouvoirs publics ces
ceux dernières années afin de promouvoir à la
fois "la destination Algérie" pour capter de nou-
veaux investissements et "le made in Algeria"
pour booster les exportations hors hydrocar-
bures et favoriser ainsi la diversification de l'éco-
nomie nationale. Réactivée sous l'impulsion du
président de la République, en visite d'État,
depuis avant-hier, en Russie, la diplomatie d'af-
faires algérienne se remet ainsi progressivement
en ordre de marche après plusieurs années,
voire des décennies d'inactivité. L'objectif étant
de valoriser le potentiel économique du pays à
l'international et de parvenir à s'insérer davanta-
ge dans les chaînes de valeurs mondiales. De fait,
depuis la fin de la crise sanitaire et le rétablisse-
ment de la mobilité mondiale, l'Algérie n'a cessé
de renforcer sa présence à différentes manifes-
tations économiques internationales, tout en
multipliant les échanges de visites de délégations
d'hommes d'affaires avec divers pays, à l'instar
de l'Italie, du Portugal, de la Russie, mais aussi de
nombreux autres partenaires africains et asia-

tiques. Un redéploiement à l'international qui
s'accompagne notamment d'actions ciblées pour
reconquérir le marché africain à travers l'ouver-
ture de nouvelles liaisons aériennes, l'installation
de succursales bancaires algériennes et de
comptoirs commerciaux pour booster les ventes
du pays sur les différents marchés du continent.
A travers ces multiples démarches mises en
branle ces deux dernières années, c'est en
somme une nouvelle offensive économique et
commerciale qui se met désormais en place afin
d'aider notamment à redynamiser l'investisse-
ment et l'export, en mettant à contribution les
relais nécessaires de la diplomatie économique
pour tisser des réseaux d'affaires indispensables
à la promotion de la destination Algérie. Un enjeu
crucial que les pouvoirs publics mettent désor-
mais au cœur de leur stratégie économique en

misant non seulement sur une présence renfor-
cée aux manifestation et autres événements
économiques internationaux, mais en mettant
également en place un réseau efficient de diplo-
matie d'affaires à travers les ambassades du pays
à l'étranger pour soutenir et accompagner l'ac-
tion des opérateurs économiques algériens à
l'international. Un édifice qui reste cependant à
fortifier et à mieux coordonner pour donner une
réelle cohérence à ces diverses actions, de sorte à
les inscrire d'abord dans une profondeur géopo-
litique, orientée dans une première phase vers
l'Afrique et la Méditerranée comme rampe de
lancement pour de futurs prolongements vers
d'autres régions du globe. Le tout étant de bien
prendre la mesure des bouleversements et
enjeux qui agitent actuellement l'ordre mondial... 

R. A.

POUR ATTIRER L'INVESTISSEMENT ET BOOSTER LES EXPORTATIONS 
L'Algérie réactive sa diplomatie d'affaires

Le ministre russe du développement écono-
mique, Maxim Reshetnikov, a affirmé que
l'Algérie est un partenaire clé pour son pays
en Afrique.
A ce titre, le ministre russe a appelé les
hommes d'affaires des deux pays à intensi-
fier leurs efforts pour approfondir la coopé-
ration économique bilatérale.
"Le partenariat avec l'Algérie est straté-

gique", a souligné également Reshetnikov
ajoutant que "l'Algérie demeure l'un de nos
alliés les plus importants en Afrique".
Relevant une "convergence des vues entre
les deux pays sur nombre de questions d'ac-
tualité dans les domaines politique et éco-
nomique", le ministre russe a souligné que
"les négociations entre nous se déroulent au
plus haut niveau pour donner une grande

impulsion à l'action bilatérale dans divers
domaines, notamment l'économie et l'inno-
vation".
Dans ce contexte, M. Reshetnikov a insisté
sur l'attachement de son pays au processus
de renforcement et de diversification des
échanges commerciaux avec l'Algérie, sou-
lignant que le volume des échanges bilaté-
raux a augmenté de près de 70% en 2022.

MAXIM RESHETNIKOV, MINISTRE RUSSE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
«L'Algérie est un partenaire clé en Afrique»

Le président de 
la République
décerne la médaille
"El Achir" de l'ordre
du mérite national
à Andreï Pavlenko
M. Abdelmadjid Tebboune a
décerné, hier à Moscou, la
médaille El Achir de l'ordre du
mérite national à Andreï
Pavlenko, "en reconnaissance de
sa noble contribution, au nom de
son Etat et de son peuple, à la
neutralisation de milliers de
mines semées par l'occupant
français le long des frontières de
l'Algérie, durant la glorieuse
guerre de libération".
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COMME OnePlus en son temps, Nothing
cultive plus que n'importe quelle marque
de smartphone l'art du teasing sur les
réseaux sociaux. Une manière de jouer
dans la cour des grands sans dépenser des
fortunes, jeune marque oblige, et en créant
une certaine attente autour de ses
annonces. Un jeu qui ne peut pas durer
éternellement. Un jour, il faut bien présen-
ter son produit. Pour le Nothing Phone 2,
nous avons désormais une date officielle : le
11 juillet 2023. L'annonce aura lieu à 16h.

Un indice tentaculaire
Cela n'aura pas échappé aux fans de

Cthulhu, Nothing a partagé pour l'oc-
casion un visuel intégrant des tenta-
cules. Puisqu'un partenariat avec
une entité cosmique paraît
peu probable, on peut déjà
y voir une continuité
avec l'annonce du
Phone 1, qui était
a c c o m p a g n é e
d'oiseaux (deux
perruches). Le
visuel est
a c c o m p a -
gné d'un

texte qui dit "Come to the bright side", qu'on
peut traduire par "rejoignez-nous du bon
côté des choses", le mot bright, lumineux en
anglais, jouant sur les fameux glyphes pré-
sents au dos du téléphone. C'est d'ailleurs
possiblement l'usage que veut faire
Nothing des tentacules dans le visuel, cen-
sées représenter le "dark side", à savoir le
reste de l'industrie du smartphone.

C'est d'ailleurs un autre élément que
nous apprend ce visuel : le Nothing Phone 2
gardera vraisemblablement l'enchevêtre-

ment de LED qui a fait la
réputation du Phone 1.
Celui-ci a quelque peu

changé. La forme ovale au
centre est maintenant en

pointillés alors qu'il s'agis-
sait d'un cercle quasiment
complet sur le précédent
téléphone. De même, le
cercle entourant le bloc

photo a été découpé en deux
parties, ce qui lui donne une
plus grande impression de
mouvement. Pour le reste, dif-

ficile de se prononcer. Il faut
attendre l'annonce officielle, ou

bien les multiples teasers qui ne
manqueront pas d'agrémenter le

mois d'ici la sortie.

Le Nothing Phone 2 sort
dans moins d'un mois
Nothing annonce enfin une date de sortie officielle pour
son deuxième smartphone. Ce sera le 11 juillet 2023.

Adieu les iPhone Mini et bienvenue les
iPhone Plus. Si vous avez toujours voulu un
iPhone plus grand et que les ajouts des
modèles Pro vous ont laissé indifférent, le
modèle Plus est celui qu'il vous faut.
L'iPhone 14 Plus dépasse le modèle d'en-
trée de gamme d'un peu plus d'un centi-
mètre.  Avec ce nouveau format, le dernier
smartphone premium d'Apple apporte
quelque chose de nouveau dans l'expé-
rience visuelle en plus de vous remplir la
main. Cette présence plus forte se paye
cependant au prix fort, 150 euros de plus
que le modèle d'entrée de gamme. Avec sa
dernière gamme d'iPhone, Apple a rangé le
format Mini au fond d'un placard pour
mettre en avant le format Plus, mais il faut
avouer que ce dernier n'a pas eu le succès
escompté. Il faut dire que l'iPhone 14 Plus
est plus cher de 150 euros que l'iPhone 14
mais n'apporte comme seules différences
un plus grand écran qui passe de 6,1 à 6,7
pouces et une plus grosse batterie. S'il
gagne en taille et est plus agréable visuelle-
ment, il perd en maniabilité. Mis à
part cela, il a exactement les
mêmes caractéristiques que
l'iPhone 14, on a notamment
cet écran Super Retina XDR
en définition 2778 x 1284
pixels et dont le taux de
rafraîchissement est
toujours bloqué à 60
Hz. Pour un smartpho-
ne à quasiment 1200
euros, il y a de quoi
faire la tête. La lumi-
nosité et la colorimé-
trie sont de même fac-

ture que celles de l'iPhone 14, en clair, la
navigation et le visionnage sont des plus
agréables, notamment avec un écran plus
grand.

Performances et autonomie
exemplaires

À l'intérieur de l'iPhone 14 Plus, on
retrouve la puce A15 Bionic qui avait autre-
fois équipé les iPhone 13 Pro et Pro Max.
Certes, cette puce est moins puissante que
l'A16 Bionic qui équipe les iPhone 14 Pro et
Pro Max, mais en réalité, on ne remarque
quasiment aucune différence. Multitâche
ou gaming, l'iPhone 14 Plus avale les tâches
sans aucune difficulté. Cependant, il faut
avouer que cette puce commence à accu-
ser un retard face à certains concurrents,
notamment ceux équipés de la
Snapdragon 8 Gen 2. Si la partie photo
déçoit pour un smartphone dans cette
tranche tarifaire (il n'y a même pas de télé-
objectif), l'autonomie est toujours aussi

formidable. Contrairement à
ce qu'on pourrait penser,
l'iPhone 14 Plus ne
dépasse que de peu
l'iPhone 14 en usage
mixte, car même si sa

batterie est un peu
plus importante, son

affichage consomme
plus. Dans les deux
cas, on se retrouve
avec une batterie
capable de tenir
deux journées, ce
qui est exemplai-

re.

APPLE IPHONE 14 PLUS,
ENCORE PLUS DE PUNCH 
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ACTUALITÉ  

PAR BRAHIM AZIEZ

Bonne nouvelle pour les
Algériens demandeurs du visa
Schengen, obligés de veiller les
nuits et guetter l'ouverture des
plateformes pour prendre ren-
dez-vous, à défaut d'avoir à payer
des agences pour s'acquitter de
cette tâche à coups de milliers de
dinars (10.000 DA pour un ren-
dez-vous chez VFS pour passer
par la France, et jusqu'à 
70.000 DA pour un rendez-vous
chez BLS pour l'Espagne). A l'ave-
nir, les demandeurs pourraient
déposer leur demande de visa
Schengen en ligne via une plate-
forme européenne unique, et
s'acquitter de droits de visa iden-
tiques, quel que soit leur pays
Schengen d'entrée. 

En effet, le parlement euro-
péen et les Etats membres de
l'union européenne (UE) ont
annoncé hier avoir trouvé un
accord sur la numérisation de la
procédure de demande de visa
pour les pays de l'espace
Schengen. Cet accord, qui devra
encore être entériné avant d'en-
trer en vigueur, devra permettre
à la plupart des demandeurs d'un
visa Schengen (séjour de moins
de trois mois) d'effectuer leurs

démarches en ligne sur un site
internet unique, plutôt qu'auprès
d'un consulat. Du coup, la vignet-
te actuelle sera remplacée par un
visa numérique, sous la forme
d'un code-barres (2D crypté).
Pour l'eurodéputé slovène Matjaz
Nemec (groupe socialistes &
démocrates), rapporteur du texte,
"les demandeurs vont bénéficier
de procédures de visa plus faciles,
moins chères et plus rapides". 

Cela dit, la révision des procé-
dures a également pour objectif
de lutter contre les fraudes, les
falsifications et les vols dont font
l'objet les vignettes visa phy-
siques, selon le communiqué.
Une vue partagée par la ministre
suédoise chargée de la migration,
Maria Malmer Stenergard, dont le
pays exerce la présidence semes-
trielle du conseil de l'UE, "ce
changement permettra d'ac-
croître la sécurité de l'espace
Schengen en réduisant par
exemple le risque de falsification
et de vol de la vignette".

L'accord prévoit d'avoir un
système unifié, numérisé et sécu-
risé. Les procédures actuelles du
visa Schengen sont basées sur
des formalités administratives
coûteuses pour les demandeurs
et "pour les États membres",

indique la commission européen-
ne. Le processus actuel n'est pas
le même dans tous les pays
membres de l'espace Schengen,
les procédures varient d'un pays
à un autre et ne sont que partiel-
lement numérisées dans certains
pays seulement.

Par contre, les demandeurs
ne devront se présenter en per-
sonne au consulat que s'ils
demandent un visa pour la pre-
mière fois, si leurs données bio-
métriques ne sont plus valides ou
s'ils ont un nouveau passeport.

Lorsqu'une personne compte
se rendre dans plusieurs pays
Schengen, la plateforme détermi-
nera automatiquement lequel
d'entre eux est responsable de
l'examen de la demande en fonc-
tion de la durée du séjour.
Aujourd'hui, 27 pays européens
délivrent des visas Schengen. 

Une pratique 
simplifiée ?

Plus concrètement, les
demandeurs auront un compte
sécurisé sur la plateforme en
ligne en question, à partir duquel
ils pourront faire leur demande et
recevoir la réponse.

Ils auront également accès

aux "informations actualisées sur
les visas Schengen de court
séjour, ainsi que toutes les infor-
mations nécessaires concernant
les exigences et les procédures",
notamment les documents justifi-
catifs, les droits de visa et la
nécessité de prendre un rendez-
vous pour le relevé des identi-
fiants biométriques, ajoute le
communiqué. Sur la même plate-
forme, ils seront informés sur
quel pays traitera la demande de
visa lorsque le séjour dans l'espa-
ce Schengen comprend plusieurs
États membres. Il leur sera égale-
ment possible de converser avec
des opérateurs pour obtenir des
réponses à leurs questions.

Le nouveau visa sera égale-
ment délivré par les pays qui n'ap-
pliquent pas encore pleinement
les règles Schengen, à savoir la
Roumanie, la Bulgarie et Chypre.

Le nouveau règlement sera
présenté devant le parlement et
le conseil européens pour y être
adopté de manière formelle. 

Des changements 
opérés en 2022 déjà

L'espace Schengen a été créé
le 26 mars 1995, quand les
accords de Schengen et sa

convention d'application furent
mis en œuvre par 5 États
membres de l'union européenne.
Aujourd'hui, 27 Etats membre de
l'union européenne délivrent les
visas. Si le visa Schengen est
imposé à 104 pays, l'UE permet
un accès sans visa aux ressortis-
sants d'une soixantaine de pays
dans le monde.

Le code des visas agit égale-
ment comme levier à l'encontre
des pays récalcitrants à la réad-
mission des immigrés en situa-
tion irrégulière dans l'espace
Schengen.

Depuis 2022, de nouvelles dis-
positions ont été apportées à la
demande de visa Schengen. 

Les principales modifications
prévues par le code actualisé sont
: des frais de visa plus élevés (de
60 à 80 euros pour les adultes, et
de 35 à 40 euros pour certaines
catégories), une prolongation des
périodes de dépôt des demandes,
des formulaires de candidature
électroniques dans la plupart des
pays.

De même, l'assurance voyage
reste obligatoire pour les deman-
deurs de visa Schengen, les ten-
tatives de la rendre facultative
ayant échoué. B. A.

PAR ABDELLAH B.

EN EFFET, l'Algérie qui s'attelle
à devenir l'un des acteurs mon-
diaux sur le marché minier s'ap-
puie sur l'investissement étranger
dans ce domaine, notamment les
Russes qui disposent d'un capital
expérience très important dans
l'industrie minière. C'est dans ce
sens que le ministre de l'énergie a
appelé hier les investisseurs
russes à tirer profit des opportuni-
tés qui s'offrent sur le marché
algérien.

Arkab s'est dit pour une
"intensification des investisse-
ments russes". Selon ce dernier,
"le niveau d'investissement des
entreprises russes en Algérie reste
en deçà des besoins. Le niveau des
aspirations ne reflète pas la solidi-
té de nos relations, a indiqué
Mohamed Arkab. Nous appelons
donc les entreprises russes à ren-
forcer et à intensifier leurs inves-
tissements en Algérie", rapporte
l'agence russe Sputnik. 

En fait, ces dernières années,
l'Algérie s'est lancée dans la réali-

sation d'un programme ambitieux
visant à faire de ce secteur l'une
des principales ressources en
devise pour le pays. 

«Nous sommes
déterminés à aller 
de l'avant»

Dans ce sens, d'importants
projets structurants ont été lancés
et d'autres figurent dans le pro-
gramme du ministère de l'énergie
pour les années à venir. "Je réitère
que nous sommes déterminés à
aller de l'avant et à progresser au

niveau des relations bilatérales
pour réaliser les intérêts de nos
deux pays", ajoute la même sour-
ce.

En effet, l'importance d'une
coopération algéro-russe dans ce
domaine sera bénéfique pour
l'Algérie, d'où l'appel du ministre
de l'énergie aux investisseurs
russes pour profiter des opportu-
nités qui s'offrent sur le marché
minier en Algérie. Pour le ministre
de l'énergie, le rapprochement
avec la partie russe "permettra
d'échanger des points de vue et de

tirer parti de l'expérience histo-
rique des entreprises russes en
Algérie dans les années 70 et 80".

Pour arriver à la mise en place
d'une véritable industrie de trans-
formation dans le secteur minier,
l'Algérie a besoin des investisse-
ments d'un partenaire de taille qui
est la Russie. Un pays aussi qui
capitalise une expérience non
estimable dans le domaine et dis-
pose d'une technologie de pointe
en matière exploration, exploita-
tion et transformation.

Par ailleurs, l'appel d'Arkab

aux investisseurs russes pour par-
ticiper au développement du sec-
teur minier en Algérie n'est pas
anodin pour deux raisons. Ces der-
niers connaissent les potentialités
du pays en matière de produits
miniers. La coopération entre les
deux pays remonte aux années 60
et 70, où la société nationale algé-
rienne de recherche et exploita-
tion minière (Sonarem) avait
bénéficié de l'expérience russe
dans ce domaine, et d'importants
projets devaient être lancés à cette
époque, mais qui n'ont pas abouti.
Outre leur connaissance du
potentiel algérien, les Russes dis-
posent d'une expérience inesti-
mable et des moyens technolo-
giques de pointe qui peuvent aider
l'Algérie à optimiser la production
minière. L'exemple le plus récent
est celui de Gara Djebilet où
l'Algérie s'est tournée vers la
Russie pour la déphosphoration
du minerai de fer et le débarrasser
des impuretés afin de le rendre
aux normes et standards interna-
tionaux.

A. B. 

IL RAPPELLE L'EXPÉRIENCE DES ANNÉES 70 ET 80

Secteur minier, Arkab appelle
les Russes à revenir
L'Algérie et la Russie signeront aujourd'hui un protocole d'accord sur la coopération bilatérale dans «le domaine
de la géologie et de l'exploitation minière», a affirmé hier le ministre de l'énergie et des mines, Mohamed Arkab,
depuis Moscou, où il a assisté hier au forum économique algéro-russe.

LES DEMANDES POURRAIENT SE FAIRE EN LIGNE 
Visas Schengen : la mesure qui va tout changer
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Comment la mucoviscidose affecte-t-elle les poumons ?
LA MUCOVISCIDOSE est

une maladie qui affecte de
nombreux organes. Elle pro-
duit des effets similaires sur les
sécrétions de tous les organes
qu'elle fragilise. Comment la
mucoviscidose affecte-t-elle
les poumons ?

La mucoviscidose, maladie
rare, touche environ 6000 per-
sonnes en France. Elle peut
être asymptomatique chez
certains individus, qui peuvent
alors transmettre le gène CFTR
à leur futur enfant sans même
le savoir. Les symptômes de la
mucoviscidose sont variés et
se manifestent chez la plupart
des patients dès l'enfance. Ils
incluent des problèmes respi-
ratoires en raison de sécré-
tions épaisses et fréquentes, de
la toux, des problèmes des
voies digestives et biliaires, etc.
Un dépistage systématique est
effectué auprès des nouveau-
nés, dès le 3e jour de vie. La
mucoviscidose s'attaquant à
des fonctions vitales, la prise
en charge doit être rapide.

Comment peut-on
définir la 
mucoviscidose ?

La mucoviscidose est une
maladie. Elle est généralement
déclarée comme une maladie
génétique héréditaire. C'est-à-
dire qu'elle est transmise de
père ou de mère à enfant. La
mucoviscidose se caractérise
par l'épaississement des sécré-
tions produites qui entraînent

des infections et des obstruc-
tions. Elle affecte majoritaire-
ment les poumons, le foie, les
intestins, le pancréas, etc. C'est
une maladie qui se détecte très
rapidement. Dès l'âge de l'en-
fance, on peut observer si un
sujet est porteur de cette mala-
die. Généralement avant 6 ans,
il est possible de détecter la
mucoviscidose. Toutefois, il
existe des révélations tardives
sur cette maladie.

Comment se 
manifeste la 
mucoviscidose ?

Comme susmentionné, la
mucoviscidose est causée par
un excès de mucus trop épais
qui affecte les poumons, le foie,
les intestins, le pancréas, etc.
En outre, l'absence de clairance
mucociliaire (mécanisme de
défense de l'appareil respira-
toire qui se charge de capturer
et de conduire vers l'extérieur
les corps étrangers et les
agents pathogènes) est aussi

responsable de la
m u c o v i s c i d o s e .
Cette absence peut
provoquer la des-
truction des tissus
pulmonaires qui
débouchent géné-
ralement sur une
perte progressive
de la fonction res-
piratoire jusqu'à
entraîner la mort
du sujet. Bien
avant, on observera
des symptômes

tels que la toux prolongée ou
sèche accompagné de crachats
; une lithiase biliaire ; la consti-
pation ; une diarrhée chro-
nique et graisseuse accompa-
gnée d'odeur ; beaucoup de
fatigue ; une déshydratation ;
des douleurs abdominales ; une
perte de poids même avec un
appétit normal ; une sueur très
salée ; une infection broncho-
pulmonaires assez répétitive ;
une infertilité chez les
hommes.

Mucoviscidose : 
quelles sont les
répercussions sur 
les poumons ?

La particularité de la muco-
viscidose est qu'elle s'attaque à
des organes vitaux qui produi-
sent des sécrétions, notam-
ment les poumons. Son moyen
d'action est d'épaissir ces sub-
stances, rendant alors la respi-
ration difficile. Les sécrétions
des bronches sont parfois si

épaisses qu'elles bloquent les
voies respiratoires. Cela pro-
voque alors des infections res-
piratoires à répétition, de la
toux et des crachats pour libé-
rer les voies respiratoires. La
mucoviscidose affecte donc la
capacité respiratoire des per-
sonnes touchées. Elle est évo-
lutive et affaiblit les poumons
au fil du temps. C'est pourquoi
l'espérance de vie des per-
sonnes atteintes de mucovisci-
dose est réduite. 

Mucoviscidose : 
quelle prise en 
charge pour la santé
pulmonaire ?

Des traitements comme la
kinésithérapie respiratoire, la
prise de fluidifiants, l'utilisation
de bronchodilatateurs permet-
tent de régler ponctuellement
les problèmes respiratoires.
Pour se prémunir des compli-
cations, il faut protéger au
maximum ses poumons des
infections respiratoires. La
vaccination contre les virus les
plus communs est donc forte-
ment recommandée, notam-
ment en période hivernale.
Dans les cas les plus graves,
une greffe des poumons est la
solution envisagée. Depuis peu,
de nouveaux traitements pro-
metteurs ont vu le jour. Ils sont
considérés comme efficaces et
pérennes, car ils s'attaquent à
la source du problème : la répa-
ration de la protéine CFTR
défaillante.

Pour préserver vos pieds, 
bannissez ces trois chaussures,
assure un podologue

Il y a des chaussures pour le confort de vos pieds, et d'autres
pour l'esthétique. Sur les réseaux sociaux, le podologue Paul
Macaulay a listé celles qu'il ne mettrait jamais.
LES TONGS : C'est un incontournable de l'été, elles
permettent d'avoir les orteils à l'air et s'enfilent en deux
secondes. Mais oubliez-les ! Selon Paul Macaulay, les
tongs peuvent créer des douleurs aux pieds au fil du
temps. "Lorsque vous mettez votre pied dans les
boucles, vous devez saisir la chaussure et cela peut pro-
voquer des orteils en griffe." Ce qui est mauvais pour les
articulations. Ce n'est pas tout. Les orteils sont en
constante préhension : ils s'agrippent pour maintenir la
tong au pied. Cela peut également entraîner une tendi-
nite, c'est-à-dire l'inflammation d'un tendon qui s'ac-
compagne de douleurs et de raideur. "De plus, lorsque
vous marchez dans la rue, il est très facile de trébucher
et de tomber lorsque vous les portez", a-t-il poursuivi.
"Elles n'offrent aucun soutien à vos pieds." Ce manque
de soutien peut également avoir des répercussions sur
les genoux et les hanches.
LES ESCARPINS : Sans surprise, les talons hauts ne
sont pas adaptés aux pieds. En plus d'être franchement
inconfortables, ils peuvent aussi provoquer des bles-
sures. "Je ne veux pas détester tous les talons parce
qu'un talon" de quelques centimètres "convient à la plu-
part des personnes", constate le podologue. "Mais des
talons aiguilles ? En fait, ma collègue est tombée récem-
ment et s'est cassé le pied. C'est un risque si élevé de
blessure qui en vaut la peine, même pour être belle ?"
LES BASKETS SKECHERS : Les baskets de la marque
américaine Skechers sont vendus comme des chaus-
sures athlétiques. Mais aux yeux de Paul Macaulay, elles
sont trop serrées pour les pieds. "Elles peuvent donc
serrer vos orteils et causer des problèmes comme des
névromes", une atteinte douloureuse et invalidante de
l'avant-pied.
Il trouve également que ces chaussures "ne durent
pas longtemps", a-t-il affirmé. "Elles s'usent si vite et
même si cela semble être une bonne affaire, vous ne
faites que remplacer vos chaussures tous les un à
deux mois. Je ne pense tout simplement pas que ce
soit très bon."
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Après les wilayas de Médéa et Djelfa, Lakhdar
Rakhroukh, ministre des travaux publics, de l'hydrau-
lique et des infrastructures de base, s'est rendu à
Laghouat. Profitant de sa présence pour superviser
plusieurs projets dans cette région, les journalistes
présents sur place ont posé quelques questions au
premier responsable de ce secteur. Parmi les sujets
évoqués figure celui qui concerne les ralentisseurs
posés anarchiquement. N'étant pas satisfait de la
manière avec laquelle ils sont mis un peu partout sur
les routes, Rakhroukh a déclaré aux médias : "Les
ralentisseurs ne doivent pas être mis anarchique-
ment. Que ce soit dans une route nationale, chemin de

wilaya ou chemin communal, il faut obtenir les auto-
risations qu'il faut avant de les mettre. Une étude doit
être faite et des mesures devront être respectées.
Malheureusement, il y a un fléau qui s'est propagé,
celui de poser des ralentisseurs n'importe où et n'im-
porte comment. On doit le combattre, car de tels
ralentisseurs peuvent causer des problèmes aux
automobilistes." 
M. Rakhroukh ne s'est pas arrêté là au moment d'évo-
quer ce dossier, celui des ralentisseurs, puisqu'il a
ajouté : "Des fois, ils sont même à l'origine de plu-
sieurs accidents de la circulation. Il faut donc les ôter
pour ne plus faire de victimes. Il faut qu'aucun ralen-

tisseur ne soit fait sans l'autorisation du ministère ou
du wali." Pour terminer, le ministre a lancé un dernier
message en déclarant : "Il faut faire les efforts qu'il
faut sur le terrain pour éradiquer cette mauvaise
habitude, celle de poser des ralentisseurs sans l'auto-
risation des autorités." Décidé à combattre cette mau-
vaise habitude, le ministre est prêt à faire les efforts
qu'il faut pour que les ralentisseurs soient faits dans
les normes réglementaires et dans des endroits bien
précis. Pour réussir ce défi, il compte bien évidement
sur la participation de toutes les parties concernées,
notamment les walis. 

A. C.

RAKHROUKH S'ATTAQUE AU "FLÉAU" DES RALENTISSEURS NON AUTORISÉS
«Ils sont à l'origine de nombreux accidents»

ANP : 
18 ÉLÉMENTS 
DE SOUTIEN 
AUX GROUPES 
TERRORISTES
ARRÊTÉS EN
UNE SEMAINE 

18 éléments de soutien
aux groupes terroristes
ont été arrêtés par des
détachements de l'Armée
nationale populaire (ANP)
dans différentes opéra-
tions menées durant la
période du  7 au 13 juin,
indique un bilan opéra-
tionnel rendu public hier
par le ministère de la
défense nationale (MDN).

"Dans la dynamique des
efforts soutenus dans la
lutte antiterroriste et
contre la criminalité orga-
nisée multiforme, des uni-
tés et des détachements
de l'ANP ont exécuté,
durant la période allant
du 7 au 13 juin 2023, plu-
sieurs opérations ayant
abouti à des résultats de
qualité qui reflètent le
haut professionnalisme,
la vigilance et la disponi-
bilité permanente de nos
forces armées à travers
tout le territoire national",
précise la même source.

"Dans le cadre de la
lutte antiterroriste et de
la sécurisation des fron-
tières, des détachements
de l'ANP ont arrêté 18 élé-
ments de soutien aux
groupes terroristes dans
différentes opérations,
tandis que d'autres déta-
chements ont saisi, à
Tamanrasset et Bordj
Badji Mokhtar, un fusil
mitrailleur FMPK, un fusil
à lunette, 4 pistolets
mitrailleurs de type
Kalachnikov et 3 gre-
nades".

Dans le même contexte,
"les services de sécurité
de l'ANP ont arrêté un bri-
gand, à Tamanrasset. Il
s'agit du dénommé
+Hounati Sid Amer+ dit
+Bibi+. Le criminel qui
avait en sa possession un
pistolet mitrailleur de
type Kalachnikov et une
quantité de munitions, a
été présenté devant les
instances judiciaires
auprès du tribunal de
Tamanrasset où il a été
placé sous mandat de
dépôt.

Les intempéries continuent de faire des
victimes ! Deux corps sans vie ont été décou-
verts durant la matinée d'hier à Mila, préci-
sément dans la commune de Tadjenanet.
Selon les services de la protection civile, il
s'agit de deux enfants, l'un âgé de 2 ans et
l'autre est un nourrisson de 10 mois. Ce
drame a eu lieu dans une maison inondée
par les eaux et dont la montée avait atteint
environ deux mètres, ont précisé les mêmes
services. 

Sur la RN 5, tout près de la station service
Gharzouli, 10 personnes coincées en raison
de la montée du niveau de l'oued ont été

secourues. Dans la commune de Teleghma,
les services de la protection civile ont eu à
intervenir pour sauver 5 migrants africains.
Dans la commune de Mechira, lesdits ser-
vices ont sauvé une autre personne. Celle-ci
se trouvait coincée dans sa voiture en raison
de la montée du niveau de l'oued. Le constat
établi par la protection civile a fait état de
plusieurs maisons submergées par les eaux.
Dans la commune de Mila, les eaux se sont
introduits à l'intérieur de 9 maisons. A Oued
Endja, une autre commune de la wilaya de
Mila, des appartements ont été également
touchés. D'après les services de la protection

civile qui ont indiqué que leurs interventions
se poursuivaient, 14 habitations ont été inon-
dées. Des pertes matérielles ont été consta-
tées, à savoir des appareils électroménagers
et des matelas, ont souligné les services de la
protection civile qui ont dû également éva-
cuer 22 candidats au baccalauréat. 

Cet état de fait succède aux mêmes
conditions climatiques qui avaient caractéri-
sé la dernière semaine du mois de mai pré-
cédent. De fortes pluies s'étaient en effet
abattues sur plusieurs wilayas. Deux régions
ont été fortement impactées, à savoir Tipaza
et Guelma. A. T.

Intempéries : 2 nourrissons décèdent à Mila

PAR WAFIA SIFOUANE

APRÈS les larmes du 3e jour
suite à l'épreuve de philosophie
qui en a perturbé plus d'un, les
candidats ont passé hier l'épreuve
d'histoire-géographie durant la
matinée et celle de tamazight pour
l'après-midi. Deux examens qui se
sont déroulés dans une ambiance
détendue et sans grande pression
sur les candidats qui ont indiqué
que les sujets étaient abordables.
"Histoire-géo ne sont pas mes
matières de prédilection, mais
elles sont importantes car elles
nous permettent de décrocher
une bonne moyenne au bac si on
travaille bien.

Personnellement, je ne suis
pas portée sur le par-cœurisme,
donc j'ai privilégié les sujets de
culture générale, c'est plus facile à
retenir pour moi. J'ai trouvé que
les sujets étaient faciles surtout
pour ceux qui se sont bien prépa-
rés", relate une jeune candidate de
la filière des sciences expérimen-
tales. Un avis soutenu par un autre
candidat de la filière lettres et
langues étrangères, qui affirme
que les sujets étaient accessibles.

Des candidats qui se
réfèrent aux prévisions 

Pratique courante chez les
candidats au baccalauréat : tabler
sur quelques cours au détriment
d'autres lors des révisions, cette
méthode est pourtant loin d'être
fiable. En effet, chaque année lors
des examens officiels, de nom-

breux candidats, se référant aux
sujets des précédentes sessions et
aux conseils de certains ensei-
gnants, consacrent l'ensemble de
leur énergie à apprendre des
leçons et en négligent d'autres.
Prétextant un volume de cours
important qu'il est impossible de
mémoriser dans son intégralité,
ces candidats passent parfois à
côté de l'essentiel qui est d'enri-
chir ses connaissances et sa cul-
ture. "Pour moi, la géographie
c'est dans la poche, mais pour ce
qui est de l'histoire je n'ai appris
que la leçon de la guerre froide et

quelques éléments de la guerre
de libération nationale. Si ces
deux sujets ne sont pas au menu,
je suis cuit", lance un jeune candi-
dat. A ses côtés, un autre candidat
a fait part de son souhait de trou-
ver des sujets liés aux cours pro-
digués lors du 1er trimestre.
"Jusque-là, l'ensemble des sujets
du baccalauréat ont abordé des
cours du 3e trimestre durant
lequel nous étions nombreux à ne
pas aller en classe. Cela a été fait
exprès pour nous servir de leçon",
lance-t-il. Hélas, cette pratique
est également encouragée par

certains enseignants qui, riches
de leur expérience, incitent les
élèves à parier sur certaines
leçons. C'est le cas d'un ensei-
gnant très connu sur les réseaux
sociaux qui, à la fin de l'épreuve
de philosophie du 3e jour, s'est
dépêché de mettre en ligne une
vidéo dans laquelle il se vantait
d'avoir vu juste dans ses prévi-
sions. Bien que largement suivi,
ce dernier a été critiqué pour
avoir émis des suppositions et
pris le risque d'induire ses élèves
en erreur. 

W. S.

Pour la 4e journée des épreuves du baccalauréat, les candidats ont pu pousser un véritable soupir
de soulagement à la veille de la fin de cet examen qui leur en a fait voir de toutes les couleurs.

BAC 2023

La pression redescend d'un cran
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RÉINSERTION SOCIALE DES DÉTENUS
Lancement de la 2e phase du projet 
de coopération PNUD-Algérie 
Le document relatif au lancement officiel de la 2e phase (2023-2027) du projet de coopération entre
le ministère de la justice, représenté par la direction générale de l'administration pénitentiaire et de
réinsertion, le ministère des affaires étrangères et de la communauté nationale à l'étranger, et le
programme des nations unies pour le développement (Pnud) en Algérie a été signé hier à Alger. 

LE DOCUMENT a été signé par Saïd
Zreb pour la direction générale de l'admi-
nistration pénitentiaire et de réinsertion,
représentant le ministère de la justice,
Mme Blerta Aliko, représentante résidente
du Pnud en Algérie et Hocine Mezoued,
représentant le directeur général des rela-
tions multilatérales au ministère des
affaires étrangères.

M. Zreb a affirmé dans son allocution à
cette occasion que ce projet vise à "renfor-
cer la réinsertion sociale des détenus", rap-
pelant que la première phase de ce projet
de coopération tripartie 2014-2022 "a per-
mis de soutenir les efforts de l'Algérie pour
le développement de son système péniten-
tiaire, tout en permettant au pays de béné-
ficier de l'expertise internationale en
termes de pratiques et de programmes de
prise en charge et d'accompagnement des
détenus".

"Six programmes thérapeutiques psy-
cho-éducatifs spécialisés ont été mis en
place durant la période 2014-2022, desti-
nés à la prise en charge des prisonniers
violents, des toxicomanes et des récidi-
vistes, en sus d'un programme spécial pour

les femmes détenues et celui pour les
mineurs et un programme d'orientation au
profit des familles des prisonniers, sans
oublier le renforcement du rôle de la socié-
té civile dans la réinsertion sociale des pri-
sonniers", a-t-il rappelé.

La deuxième étape de ce projet portera
sur "l'appui du travail des services spéciali-
sés en évaluation et orientation et des ser-
vices externes à même de garantir une

bonne planification et coordination pour la
gestion de l'étape d'avant libération et d'in-
tensifier les efforts de tous les intervenants
pour éviter toute récidive criminelle".

Il sera également question de "renfor-
cer le processus de prise en charge des
détenues afin de prendre en considération
leurs besoins", a-t-il dit. 

Partenariat distingué 
Pour sa part, le représentant du direc-

teur général des relations multilatérales au
ministère des affaires étrangères et de la
communauté nationale à l'étranger a salué
les efforts consentis par les représentants
du Pnud, à leur tête Mme Blerta Aliko, ainsi
que les ambassadeurs de la Suisse et des
Pays-Bas en Algérie pour l'appui apporté
par leurs deux gouvernements travers le
financement de la deuxième étape. 
Mme Blerta Aliko a exprimé, quant à elle, sa
reconnaissance au gouvernement algérien
à travers les ministères des affaires étran-
gères et de la communauté nationale à
l'étranger et de la justice, pour leur
confiance et "le partenariat distingué"
développé avec le Pnud. 

DON DU SANG 
Vers la création de 36 nouveaux centres 
de transfusion sanguine 

Le nombre des centres transfusion sanguine (CTS), estimé actuellement à 248, sera
renforcé avec le projet de création de 36 nouvelles structures, a indiqué hier à Alger la
représentante de l'agence nationale du sang (ANS), Lynda Zeghlache.

Lors d'une rencontre organisée par le ministère de la santé dans le cadre de la célé-
bration de la journée mondiale du donneur de sang (14 juin), Mme Zeghlache a annoncé le
projet de réalisation de 36 nouveaux centres de transfusion sanguine dans 22 wilayas, y
compris celles qui en sont déjà pourvues.

La concrétisation de ce projet contribuera ainsi à la constitution de "réserves straté-
giques" de sang, précise la directrice de la normalisation et de la qualité, annonçant éga-
lement l'établissement ultérieur d'un fichier national des donneurs de sang, afin de
fédérer les données établies par chaque CTS.

Cette démarche, entamée depuis le début de la crise sanitaire de Covid-19, bénéficie
de l'appui technique de l'organisation mondiale de la santé (OMS), a-t-elle ajouté, évo-
quant, en outre, la "mise en œuvre progressive" d'un système de gestion de la qualité,
incluant les normes, les bonnes pratiques de fabrication, la documentation ainsi que la
formation de l'ensemble du personnel de l'agence.

LE PROJET AAMAL LAURÉAT DU PRIX 
D'INNOVATION DE LG ELECTRONICS 

Le projet gagnant du prix
national d'innovation de LG
Electronics, organisé dans le
cadre du programme "Leaders
Generation by LG", auquel ont
participé 1.000 étudiants des
différentes universités et écoles
à travers le pays, a été annoncé
hier à Alger. Le projet qui béné-
ficiera d'un accompagnement

de trois mois a été annoncé lors d'une conférence de presse, organisée en pré-
sence des membres du jury, dont des responsables de LG Electronics-Algérie
et d'Indjaz El Djazair, initiateurs du programme "Leaders Generation by LG".

Il s'agit du projet Aamal, de l'université des sciences et de la technologie
Houari-Boumediene (USTHB), sélectionné parmi trois projets finalistes, axés
sur la technologie et ayant un impact sociétal, selon un communiqué des
organisateurs. Ces finalistes, retenus comme étant "les plus prometteurs", ont
été choisis parmi 23 projets soumis pour évaluation, après un processus
"rigoureux", se basant sur deux critères principaux : l'innovation et l'impact du
projet sur le volet sociétal et environnemental, souligne la même source.

Le projet Aamal est une application dédiée spécialement aux étudiants à la
recherche d'un emploi temporaire ou d'une mission, mais encourage égale-
ment les employeurs et les étudiants à tisser des passerelles entre eux.

2 individus poursuivis
pour commerce illégal 
de biens culturels à Oran
Les services de la gendarmerie nationale
d'Oran ont mis fin à l'activité de deux com-
merçants pour commercialisation illégale de
biens culturels, possession et trafic d'armes
anciennes datant de la période ottomane et
de la période de la résistance populaire, a-t-
on appris hier auprès de ce corps de sécurité.
L'opération est intervenue suite à des infor-
mations parvenues aux éléments de la briga-
de de protection des biens culturels de la
gendarmerie nationale d'Oran, selon les-
quelles deux individus activaient dans le
commerce illégal de biens culturels sans
autorisation légale des autorités compé-
tentes.
Après la surveillance des activités des deux
individus, originaires de la wilaya d'Oran, un
lot de pièces de valeur archéologique et his-
torique a été trouvé en leur possession. Il été
saisi notamment deux fusils datant de la
période de résistance populaire à l'occupa-
tion française, un plumier et un encrier en
bronze datant de la période ottomane sur
lequel la date de fabrication a été frappée en
1121 de l'hégire correspondant à 1710 et 1711.
Un pistolet "Tabanga" de fabrication artisa-
nale, un revolver, cinq poignards avec four-
reaux en cuivre et une épée de style espagnol
ont également été saisis, a-t-on indiqué.
Un dossier a été élaboré dans ce cadre à l'en-
contre des mis en cause qui ont été présentés
devant les autorités judiciaires compétentes
au niveau territorial pour "trafic de biens
culturels et détention et trafic d'armes de
première, sixième et huitième catégorie sans
autorisation des autorités légalement com-
pétentes", a-t-on indiqué de même source.
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PUBLICITÉLE MONDE

Xi Jinping appelle à ce que 
la Palestine devienne «membre 
à part entière de l'ONU»

LE PRÉSIDENT chinois Xi Jinping a réité-
ré hier devant son homologue palestinien
Mahmoud Abbas son appel à ce que l'Etat de
Palestine devienne "membre à part entière
de l'ONU". "La Chine soutient la Palestine
afin qu'elle devienne membre à part entière
de l'ONU", a affirmé Xi Jinping lors d'une
rencontre à Pékin avec Mahmoud Abbas,
actuellement en visite dans le pays, selon la
télévision publique chinoise CCTV.

"La solution fondamentale à la question
palestinienne réside dans l'établissement
d'un Etat palestinien indépendant avec plei-
ne souveraineté, sur la base des frontières
de 1967" et avec Al-Qods-Est comme capita-
le, a souligné M. Xi. "Justice doit être rendue
à la Palestine au plus vite" et Pékin souhaite
"renforcer la coordination et la coopération"
avec les autorités palestiniennes en vue
d'un "règlement rapide, global, juste et
durable" du conflit, a ajouté Xi Jinping.

"La Chine est prête à jouer un rôle proac-
tif dans les efforts déployés par la Palestine
pour parvenir à une réconciliation interne
et promouvoir les pourparlers de paix", a-t-
il poursuivi. "Il convient de respecter le statu
quo historique des lieux saints d'Al-Qods,
rejeter les paroles et les actes radicaux et
provocateurs et promouvoir la convocation
d'une conférence de paix internationale
plus large, qui fasse davantage autorité et

qui soit davantage influente", a, par ailleurs,
plaidé Xi Jinping. Le président palestinien
Mahmoud Abbas est en visite à Pékin jus-
qu'à demain. Il a été reçu hier dans le monu-
mental Palais du Peuple, qui borde la place
Tiananmen. "Je saisis cette occasion pour
vous remercier sincèrement de tout ce que
la Chine fait pour soutenir les droits du
peuple palestinien" et "pour aider l'Etat de
Palestine à devenir membre à part entière
de l'ONU", a-t-il indiqué à Xi Jinping.

La Chine et les autorités palestiniennes
ont par ailleurs annoncé dans un communi-
qué commun l'établissement de "relations
de partenariat stratégique", soit une éléva-
tion du niveau des liens diplomatiques.Il
s'agit de la cinquième visite officielle de
Mahmoud Abbas en Chine. 

LIBAN : LE PARLEMENT ÉCHOUE UNE 
NOUVELLE FOIS À ÉLIRE UN PRÉSIDENT 

Le Parlement libanais a échoué une douzième fois à élire un président hier,
aucun des deux candidats en lice, un ancien ministre et son adversaire, un écono-
miste, n'obtenant le nombre suffisant de voix. Au premier tour, Jihad Azour, un
responsable du Fonds monétaire international (FMI), a obtenu 59 voix, contre 51
voix pour son concurrent, l'ancien ministre Sleimane Frangié, soutenu par le
Hezbollah. Tout candidat a besoin de 86 voix pour être élu au premier tour.

M. Azour, qui a suspendu sa mission au FMI pour mener sa campagne, avait affir-
mé lundi vouloir "contribuer à une solution et ne pas être un facteur de crise".

M. Frangié, dont le grand-père a été président du Liban, avait de son côté promis
dimanche dernier d'être "le président de tous les Libanais". En vertu du système
confessionnel de partage du pouvoir, la présidence du Liban est réservée à un
chrétien maronite. Le Liban est dirigé par un gouvernement démissionnaire aux
pouvoirs réduits depuis la fin du mandat de Michel Aoun le 31 octobre 2022. 

COMITÉ SPÉCIAL DE LA DÉCOLONISATION
Les intervenants insistent sur le droit du peuple
sahraoui à l'autodétermination 

Plusieurs représentants
de pays et d'organisations
internationales ont réitéré,
lors des travaux du comité
spécial de décolonisation de
l'ONU, leur soutien indéfec-
tible au peuple sahraoui
dans sa lutte pour l'exercice
de son droit inaliénable à
l'autodétermination, et vive-
ment dénoncé l'occupation
illégale du Sahara occidental
par le Maroc. 

Lors de la session de
2023 du comité spécial
chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'applica-
tion de la déclaration sur
l'octroi de l'indépendance
aux pays et peuples coloni-
sés (dit comité spécial des
vingt-quatre), consacrée
mardi à la question du
Sahara occidental, le repré-
sentant du Front Polisario à
l'ONU, Sidi Mohamed Omar,
a déploré le fait que le
peuple sahraoui "ne peut
toujours pas accéder à son
indépendance".

Le diplomate sahraoui a,

en outre, fustigé l'occupa-
tion illégale du territoire par
le Maroc, "une occupation
qui constitue une insulte à la
charte des nations unies". Et
de souligner dans ce sens :
"Le temps qui passe ou le
fait accompli imposé par la
force n'entraveront jamais
la marche vers la liberté du
peuple du Sahara occiden-
tal." 

De nombreux interve-
nants ont dénoncé aussi la
poursuite de l'occupation
illégale du Sahara occidental
par le Maroc depuis 1975.
Dans son intervention lors
des travaux du comité des
24, la déléguée Mathu Joyini
(Afrique du Sud) a réaffirmé
son soutien au droit inalié-
nable du peuple du Sahara
occidental à l'autodétermi-
nation et à l'indépendance,
conformément aux prin-
cipes énoncés dans la charte
des nations unies et à la
résolution 1514 de l'assem-
blée générale. Makarabo
Hycinth Moloelo du Lesotho

s'est, elle, déclarée préoccu-
pée par le traitement cruel
infligé au peuple sahraoui,
et a condamné toutes les
actions visant à entraver sa
décolonisation. "Il est déplo-
rable que le référendum
d'autodétermination au
Sahara occidental n'ait pas
été organisé", a-t-elle ajouté.

Par ailleurs, le
Venezuela, par le biais du
pétitionnaire Joaquin
Alberto Perez Ayestaran, a
réaffirmé "sa solidarité
indéfectible et son soutien
au peuple sahraoui dans sa
lutte pour l'exercice de son
droit inaliénable à l'autodé-
termination, en vertu du
droit international et de la
charte des nations unies" et
déploré que "le peuple sah-
raoui soit aujourd'hui empê-
ché d'exercer librement son
droit à l'autodétermination
en raison de violations du
mandat de la Minurso (mis-
sion des nations unies pour
l'organisation d'un référen-
dum au Sahara occidental)".
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Mostaganem : aménagement 
de 45 plages en prévision de 
la saison estivale 

PAS MOINS de 45 plages ont
été aménagées dans la wilaya de
Mostaganem en prévision de la
saison estivale (juin - septembre),
a-t-on appris hier auprès des ser-
vices de la wilaya. Le wali de
Mostaganem, Aïssa Boulahia, a
tenu, mardi, une réunion élargie,
en présence de l'exécutif, des
chefs des daïras concernées et
des entreprises publiques afin de
mettre au point les derniers pré-
paratifs pour l'ouverture de la
saison estivale, prévue la semaine prochai-
ne. Dans ce cadre, 45 plages ont été équi-
pées pour l'accueil des estivants, dont une
nouvelle plage au niveau du Petit port de la
commune de Sidi Lakhdar.

M. Boulahia a ordonné d'adopter un
plan d'organisation pour garantir la gratui-
té des plages et veiller à ce que les lots non
concernés par la concession soient plus
grands que les lots exploités dans le cadre
de cette mesure, qui bénéficie au budget
local des communes.

Dans ce cadre, la concession a été
accordée pour l'exploitation de 107 lots au
niveau de 37 plages, ainsi que 61 parkings,
a-t-on indiqué. La même source a ajouté
que le parc de l'entreprise publique de
wilaya "Mostaganem Nadhifa" sera renfor-
cé par 6 camions supplémentaires pour
l'enlèvement des déchets à travers les
plages, et un système de permanence de
nuit sera assuré au niveau de toutes les
polycliniques situées dans les dix com-
munes côtières. D'autre part, le même res-

ponsable a ordonné l'ouverture de nou-
velles lignes de transport pour assurer l'ar-
rivée des estivants sur les différentes plages
et l'extension des horaires de fonctionne-
ment du tramway de la ville de Mostaganem
jusqu'à une heure du matin, parallèlement
aux services du transport urbain, en plus de
fournir de bonnes prestations et un bon
accueil à la communauté algérienne établie
à l'étranger au niveau de la gare maritime
de transport de voyageurs, a-t-on ajouté.
S'agissant du parc d'attractions et de loisirs
Mostaland, qui enregistre une affluence
record des visiteurs lors de la saison estiva-
le, le wali a donné des instructions pour
l'ouverture de portes supplémentaires et de
désengorger la circulation aux environs de
cet espace familial.

En outre, les structures prêtes à l'accueil
des estivants, notamment les auberges de
jeunes, les camps d'été et les centres de
repos relevant d'entreprises publiques
nationales ont peaufiné leurs préparatifs
pour un bon accueil des visiteurs.

Un projet destiné à renforcer le réseau
d'alimentation en eau potable (AEP) du villa-
ge la Crête Rouge (commune d'El-Adjiba, à
l'est de Bouira), via son raccordement au
barrage de Tilesdit, a été lancé hier par les
autorités locales. Lors d'une visite de travail
effectuée dans cette zone rurale, le wali
Abdelkrim Laâmouri a donné le coup d'envoi
des travaux de ce projet, ayant connu des
retards, et qui est tant attendu par la popula-
tion de la Crête Rouge qui connaît depuis
plusieurs années un grand manque en
matière d'eau potable, selon les témoignages
de quelques citoyens. "C'est vrai que cette
localité connaît un manque en eau potable,
car elle est alimentée actuellement d'une
manière insuffisante à partir d'un forage,
mais avec ce projet, elle sera directement
raccordée au barrage Tilesdit situé non loin
du village", a expliqué le directeur des res-
sources en eau (DRE), Smaïl Abdelkrim.

Lancé pour une enveloppe financière de
55 millions de dinars, ce projet porte essen-
tiellement sur la réalisation d'un réseau de

2,5 km ainsi que d'une station de pompage
d'une capacité de 200 m3, et d'un réservoir
de 1.000 m3, selon les détails fournis par le
même responsable. Les habitants du village
n'ont pas omis d'exprimer à cette occasion
leur grande joie après une longue attente.

"Enfin le projet est lancé, nous avons
beaucoup souffert notamment en été, l'eau
ne coule que rarement dans nos robinets",
s'est exprimé un des jeunes du village.

Sur le site du projet, le premier respon-
sable de la wilaya a donné de fermes instruc-
tions aux responsables du secteur de l'hy-
draulique, ainsi qu'à l'entreprise réalisatrice
afin d'œuvrer sans relâche pour livrer ce
projet dans un délai ne dépassant pas 6 mois,
au lieu de 10 mois, comme il a été présenté
sur la fiche technique du projet. D'une capa-
cité de stockage initiale de 164 millions de
m3 d'eau, le barrage de Tilesdit, qui ne
contient actuellement que 58 millions de m3,
alimente 16 communes de l'est de la wilaya
de Bouira ainsi que six communes relevant
de la wilaya voisine de Bordj Bou-Arréridj.

Installation de plus de 26.500 détecteurs de
monoxyde de carbone 
Plus de 26.500 détecteurs de gaz du monoxyde de carbone ont été installés à Bouira depuis le
début de l'opération fin mars dernier jusqu'au 13 juin en cours, selon les statistiques four-
nies hier par les services de Sonelgaz. L'opération d'installation de ces appareils concerne
plusieurs communes de la wilaya de Bouira, où les services de Sonelgaz ont déjà installé
26.561 détecteurs de gaz du monoxyde de carbone au profit des foyers déjà raccordés en
cette énergie, a expliqué la même source. Les équipes de techniciens et d'agents déployées
sur le terrain par la direction locale de Sonelgaz poursuivent leur travail de sensibilisation et
pour doter tous les foyers de la wilaya de Bouira des appareils détecteurs du monoxyde de
carbone, a-t-on précisé. On a déploré toutefois le refus émis par certains citoyens de doter
leurs foyers de ces appareils indispensables pour lutter contre les dangers provenant du gaz
notamment durant la période hivernale."Ces appereils contribuent à préserver la sécurité
du citoyen et celle de sa famille en cas de danger lié au gaz du monoxyde de carbone", a
encore expliqué la même source, incitant par-là même les familles à doter leurs maisons de
ces équipements afin de se prémunir de tout danger. 

Bouira : projet de raccordement de la "Crête
rouge" au barrage de Tilesdit 

EL-TARF : LA RÉALISATION D'UNE HÉLISURFACE TIRE À SA FIN
Le projet de réalisation d'une hélisurface (piste d'atterrissage pour hélicoptères), lancé

près de Djebel Nador (commune de Cheffia, à 40 km au sud-ouest d'El-Tarf), dans le cadre
de la lutte contre les feux de forêt, "tire à sa fin", a affirmé hier le directeur des travaux
publics, Rabah Sari. Le même responsable a indiqué que ce projet, s'étendant sur une
superficie d'un hectare, a fait l'objet, cette semaine, d'une visite du wali Harfouche Benarar,
qui s'est enquis de l'avancement des travaux qui devraient être "incessamment" achevés
pour une mise en exploitation "dès la semaine prochaine".

Soulignant que cette piste a nécessité un financement de l'ordre de 80 millions de dinars,
Sari a précisé que des hélicoptères de "grande taille" pourront en décoller et y atterrir, en
cas de besoin, pour combattre les incendies qui risquent d'être violents au regard de la spé-
cificité de la wilaya d'El-Tarf, connue pour la densité de ses forêts qui couvrent une superfi-
cie de 166.000 ha. Le site choisi pour l'hélisurface, conforme aux normes techniques inter-
nationales, constitue un emplacement stratégique compte tenu de la proximité des
sources d'eau (barrage de Cheffia) a également indiqué le même responsable, ajoutant que
la piste se trouve au cœur d'un massif forestier sévèrement affecté par les incendies l'été
dernier. Pour rappel, les incendies de forêt qui se sont déclarés durant l'été 2022 dans la
wilaya d'El-Tarf ont causé la mort de 36 personnes et en ont blessé plus de 170. Pas moins
de 5.670 ha de végétation, dont 1164 ha de forêt, avaient été brûlés.

Lancement de la récolte des semences de l'arganier 
Une opération de récolte

des semences de l'arganier a
été lancée dans la wilaya de
Mostaganem, a-t-on appris
hier de la conservation des
forêts de la wilaya. La même
source a indiqué que cette
opération, ciblant 10 sites
dédiés au développement de
la culture de l'arganier dans
la wilaya de Mostaganem, a
été lancée, fin mai dernier, et
se poursuivra jusqu'à la fin
juillet prochain. Une produc-
tion variant entre 1,8 q et 2 q
de semences de cet arbre est
attendue cette saison, un
produit qui a une importance
économique et sociale, afin
de satisfaire les besoins
nationaux en approvisionne-
ment dans divers domaines,
a-t-on ajouté de même sour-
ce. Cette opération cible les
sites des maisons forestières

à El-Mactaâ (commune de
Stidia), Derkaoua (commune
de Safsaf), Cap Ivy (commune
de Abdelmalek-Ramdane),
Berrahal et Araibia (commu-
ne de Hassi Mamèche), ainsi
que d'autres sites dans les
communes de Aïn Nouissy,
Khadra et Sidi Lakhdar, en
plus de l'arboretum scienti-
fique du parc d'attractions et
de divertissements
Mostaland. La conservation
des forêts de la wilaya procé-
dera immédiatement après
l'achèvement de la récolte à
expédier les semences
récoltées à la pépinière de
Aïn Nouissy pour satisfaire
les besoins des chercheurs
des universités de
Mostaganem, d'Oran, Sidi
Bel-Abbès et Tlemcen, en
plus des demandes des agri-
culteurs de plusieurs

wilayas, notamment d'El-
Meghaier et Biskra. La
conservation des forêts
compte également dévelop-
per, pour les années à venir,
les opérations de plantation,
de récolte et de semences
pour augmenter les capaci-
tés de production de la pépi-
nière de Aïn Nouissy et la
faire passer de 4.000 plants
actuellement à plus de
10.000 unités, a-t-on
annoncé.

La conservation des
forêts de Mostaganem a dis-
tribué ces deux dernières
années des plants d'arga-
niers (167 arbustes) et envi-
ron 24 kg de semences à plu-
sieurs pépinières publiques
et privées, aux agriculteurs,
conservations des forêts et
des universités dans plu-
sieurs wilayas.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'HYDRAULIQUE ET DES

INFRASTRUCTURES DE BASE
DIRECTION DES RESSOURCES EN EAUX DE LA WILAYA DE KHENCHELA

Numéro d'Identification Fiscale (NIF) : 0984400190001/41 053

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC
EXIGENCES DE CAPACITES MINIMALES

N°……../DREWK/……

Le Wali de la Wilaya de Khenchela représenté par le Directeur des Ressources en Eaux lance
un avis d'appel d'offres national ouvert avec exigences de capacités minimales pour la
réalisation de l'opération :

OPERATION : Etude géophysique des plaines de la zone nord de la wilaya de Khenchela
Projet : Etude géophysique des plaines de la zone nord de la wilaya de Khenchela
CONDITIONS D'ELIGIBILITE 

Ne sont éligibles au présent appel d'offres ouvert avec exigence de capacités minimales que
les bureaux d'études satisfaisant obligatoirement aux critères suivants :
Ne sont éligibles au présent appel d'offres ouvert avec exigences de capacités minimales que
les entreprises satisfaisant obligatoirement aux critères suivants :

3-1 - Le bureau d'études doit disposer d'un agrément dans le domaine de la géophysique et
l'agrément validé à l'ouverture des plis.
3-2 - Le bureau d'études dans le domaine de la géophysique qui sont nommés par un
décret.
3-3 - Le bureau d'études doit avoir réalisé au minimum 50 sondages électriques, en ligne AB
= 4000 m ou plus justifiés par des attestations de bonne exécution.
3-4 - Tout soumissionnaire doit justifier d'une capacité financière  (chiffre d'affaire moyen
durant les cinq (05) dernières années (10 000 000.00 DA ou plus) selon bilan annuelle visé
par les impôts.
NB  - La sous-traitance et le regroupement sous forme d'entreprises non permis
Les bureaux d'études intéressées par le présent avis peuvent retirer le cahier des charges

auprès de la Direction des Ressources en Eaux de la Wilaya de Khenchela sise à cité Ben
Boulaid nouvelle ville - Khenchela.
Les offres doivent parvenir à la Direction des Ressources en Eaux de la Wilaya de Khenchela
accompagnées obligatoirement des pièces en cours de validité citées au cahier des charges.
Les offres techniques et financières et le dossier de candidature séparés devront être mis dans
une enveloppe anonyme dûment cachetée et fermée portant indication :

A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres
OPERATION : Etude géophysique des plaines de la zone nord de la wilaya de Khenchela

I/ La première enveloppe (A) intérieure portant la mention "Dossier de candidature"

II/ La  deuxième enveloppe (B) intérieure portant la mention "Offre technique"

III/ La troisième enveloppe (C) intérieure portant la mention "Offre financière" 

Des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de l'entreprise, la référence
et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la mention "dossier de candidature", "offre technique"
ou "offre financière".

A n'ouvrir que par la Commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres

Documents requis : 1/ dossier candidature signée, paraphé et daté

- la déclaration de candidature signée, paraphé et datée

- la déclaration de probité, signée, paraphée et datée

- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager bureaux des études

*A Capacités professionnelles :

- PV notarié ou PV l'huissier de justice l'année 2022

* Capacité technique :

Liste moyen matériel dûment justifié

Liste moyen humain dûment justifié ;

Le planning général de réalisation des travaux.

Remarque : Toutes les pièces doivent être valides le jour d'ouverture des plis techniques et
financiers et lorsque le service contractant est tenu d'exiger des documents originaux, il ne
doit l'exiger qu'à l'attributaire du marché public.

2/ Offre technique :

- Une déclaration à souscrire ;

portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public ;

- Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite "lu et accepté"

- Planning des travaux.

3/ Offre financière :

- La lettre de soumission ; signée, paraphé et datée

- Le bordereau des prix unitaires (BPU) ; signé, paraphé et daté

- Le détail quantitatif et estimatif (DQE) ; signé, paraphé et daté.

- Le pli anonyme contiendra trois (03) enveloppes intérieures séparées, la première portant la
mention "DOSSIER DE CANDIDATURE", la deuxième "OFFRE TECHNIQUE" et le
troisième "OFFRE FINANCIERE" paraphé par le soumissionnaire.

- Le délai de préparation des offres est fixé à trente (30) jours à compter du premier jour de la
première parution du présent appel d'offres dans l'un des quotidiens nationaux et/ou dans le
BOMOP.

- La durée de préparation des offres est fixée à trente (30) jours à compter de la date de la
première parution du présent appel d'offres dans le BOMOP ou  dans les quotidiens
nationaux.

- Le jour et l'heure limite de dépôt des offres est fixée au dernier jour de la durée de
préparation des offres au plus tard à 10h00.

- Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, le jour et l'heure limite de
dépôt des offres est prorogée au jour ouvrable suivant.

- L'ouverture des plis se fera à 10h00 en séance publique le jour même coïncidant avec la date
de dépôt des offres.

- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant "la durée de préparation
des offres augmentée de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date de l'ouverture des plis.
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KHEPHREN THURAM 
EN ROUTE POUR
LIVERPOOL

En quête de renforts au milieu de terrain, Liverpool a
trouvé un terrain d'entente avec Khephren Thuram dont le
départ de l'OGC Nice est plus proche que jamais. Si le Real
Madrid est parvenu à boucler l'arrivée de Jude
Bellingham, Liverpool s'est rabattu sur ses plans B. Le
transfert d'Alexis Mac Allister a été rapidement officiali-
sé et pourrait être suivi par une autre opération au
milieu de terrain. Depuis plusieurs semaines, les
Reds lorgnent sur Khephren Thuram à l'OGC
Nice. Les négociations sont d'ailleurs en bonne
voie entre les différentes parties. Selon les
informations révélées par Jacques Talbot, cor-
respondant pour The Guardian et The Times,
Liverpool est parvenu à conclure un accord
avec Khephren Thuram et son entourage en
vue d'un futur transfert. Les Reds doivent
désormais entamer les négociations avec
l'OGC Nice, qui réclame un montant élevé,
avoisinant les 60 millions d'euros, pour laisser
partir l'international français de 22 ans.

LA PRESSE ESPAGNOLE S'ENFLAMME 

MBAPPÉ NÉGOCIERAIT
SON DÉPART DU PSG

ARSENAL 
FONCE SUR 
KAI HAVERTZ
Les Gunners seraient intéressés par Kai
Havertz, qui est annoncé depuis quelques
semaines dans le viseur du Real Madrid. Un
montant de 82 millions d'euros est évoqué.
Alors qu'Arsenal est annoncé tout proche de
recruter Declan Rice pour plus de 100 mil-
lions d'euros, le club londonien ne compte
pas s'arrêter là cet été. En effet, selon les
informations du Telegraph, les Gunners
voudraient également renforcer leur sec-
teur offensif. Après la signature de Rice,
Arsenal voudrait s'attacher les services de
Kai Havertz, qui ne devrait pas être retenu
par Chelsea. Le Telegraph affirme que les
Blues ont fixé le prix de Havertz à 82 mil-
lions d'euros, alors qu'il avait été recruté il y
a trois ans pour environ 72 millions d'euros.
Arsenal ne serait intéressé que si Chelsea
accepte de baisser son prix. Quant au Real
Madrid, qui est annoncé sur le dossier
depuis quelques jours, il ne serait pas dispo-
sé à payer plus de 50 millions de livres.

DEMBÉLÉ COURTISÉ 
PAR CHELSEA 

LE DOSSIER Kylian Mbappé a mis le feu
en Espagne. Certains médias affirment que
la mère du joueur, Fayza Lamari, est en train
de négocier son départ du PSG. Depuis deux
jours, le PSG et le clan de l'attaquant règlent
leurs comptes par médias interposés. Mais
Marca voit plus loin. Le journal espagnol
affirme que les discussions en cours visent
un transfert au Real Madrid cet été.
Officiellement, Kylian Mbappé maintient
une position ferme concernant son avenir.
L'attaquant exprime son désir de ne pas
lever l'option pour prolonger son contrat
jusqu'en 2025. Indirectement, le natif de
Bondy valide l'idée de partir libre dans un an.
Ce qui ne plaît évidemment pas au PSG.
Marca indique que certains des décideurs
qataris estiment que le moment est venu de

se séparer du Français.
Ils n'auraient pas

apprécié son com-
portement, esti-
mant lui avoir tout

offert : un contrat
record et un gros

projet sportif.  Le
média espagnol

ajoute que de nou-
velles discus-

sions ont
e u

lieu mardi soir entre Fayza Lamari et Nasser
al-Khelaïfi. Plusieurs scénarios seraient
envisagés pour résoudre la situation. Le
départ de Kylian Mbappé pour le Real
Madrid en serait un. D'après Marca, les
autres solutions coïncideraient avec un
statu quo en attendant l'été prochain, une
nouvelle prolongation assortie d'émolu-
ments encore plus importants, ou encore
une extension de son séjour jusqu'en 2024
avec un accord de transfert ultérieur avec le
Real Madrid. Certaines hypothèses parais-
sent très peu plausibles. Mais le site du jour-
nal assure que la probabilité de voir Mbappé
quitter la France est grande. Pour rappel,
Mbappé serait censé percevoir une prime de
fidélité XXL en septembre (80 millions d'eu-
ros). Partir avant signifierait y renoncer. On
peut supposer que cette question est au
centre des débats.

Macron : «Je vais essayer 
de pousser pour que Mbappé
reste au PSG»

"Vous savez s'il reste Kylian Mbappé ? Je
n'ai pas de scoop mais je vais essayer de
pousser pour", a répondu Emmanuel
Macron, qui, on le rappelle, aurait déjà joué
un grand rôle dans la prolongation du cham-
pion du monde 2018 au PSG l'été dernier.
Reste désormais à savoir s'il parviendra de
nouveau à convaincre Kylian Mbappé de
rester dans la capitale française.

L'avenir d'Ousmane Dembélé (FC
Barcelone) refait parler de lui en Espagne.
Le contrat du joueur prévoit une clause
de départ fixée à seulement 50 mil-
lions d'euros. De nombreux clubs
auraient donc coché son nom afin de
renforcer leur secteur offensif. L'un
d'entre eux se montre particulière-
ment insistant. Selon les infor-
mations publiées par
Fichajes.net, il s'agit d'un
club de Premier League :
Chelsea. La formation
anglaise serait enthou-
siaste à l'idée d'améliorer
le rendement de son
attaque avec le Français.
Il faut dire que l'équipe a
connu une saison très
délicate. Malgré les plus
de 600 millions d'euros
investis lors des deux der-
niers mercatos, l'équipe
anglaise n'a inscrit que 38
buts en 38 journées de
Premier League. Elle a termi-
né l'exercice à la 12e position
du classement, loin des

places qualificatives pour la ligue des
champions. Ousmane Dembélé serait

considéré par les dirigeants du club
londonien comme une opportunité
à ne pas manquer. L'arrivée de
Mauricio Pochettino pourrait jouer

un rôle déterminant dans cette
affaire. Le nouvel entraîneur insiste

sur la nécessité de renforcer
l'attaque de son équipe. Il

apprécie particulière-
ment le profil du
Français, qui a beaucoup
progressé sous les
ordres de Xavi. Mais l'af-
faire est loin d'être
conclue. Xavi n'a jamais
caché son admiration
pour l'international
français. Le technicien
aurait demandé à ses
dirigeants de négocier
une prolongation,
moyennant une aug-
mentation de sa rému-
nération, afin de s'assu-
rer de sa présence la

saison prochaine.
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VOLLEY-BALL 
Coupe d'Algérie :
le WA Tlemcen
parti pour 
remporter 
un trophée 
historique
Le WA Tlemcen abordera la
finale de la coupe d'Algérie de
volley-ball (hommes) vendredi
(16h00) à Chlef contre le NR
Bordj Bou-Arréridj avec la
"ferme intention de décrocher
un trophée historique", a affir-
mé hier son président Hakim
Benabdellah. "On mise énor-
mément sur cette finale pour
s'offrir un trophée historique.
J'estime que nous méritons ce
sacre au vu de notre parcours
très honorable cette saison
aussi bien en championnat
qu'en coupe d'Algérie", a
déclaré le président de la sec-
tion volley-ball du WAT. La
formation des Zianides, sortie
en demi-finales de l'édition
précédente de la coupe
d'Algérie, a gagné des éche-
lons dans cette épreuve
durant cette saison en parve-
nant à valider son billet pour
la finale aux dépens du MC
Alger. Une performance de
taille que son président a
saluée, non sans afficher ses
ambitions d'aller au bout du
rêve, "en dépit de la difficulté
de la mission qui nous attend
face au récent vainqueur du
championnat et spécialiste de
l'épreuve (15e finale pour 8
titre remportés, ndlr)", a-t-il
dit.

Les volleyeuses
du MB Béjaïa en
quête d'un
deuxième titre

Les volleyeuses du MB
Béjaïa sont en pole position
pour décrocher le deuxième
titre de champion d'Algérie de
l'histoire du club, lors du troi-
sième et dernier tournoi play-
off, nationale une (dames),
prévu jeudi, vendredi et same-
di à la salle Amirouche de
Béjaïa. En tête du classement
avec 11 points, le MB Béjaïa,
dont le dernier titre remonte à
2012, aura son destin entre les
mains en affrontant des
adversaires largement à sa
portée, à savoir l'ASW Béjaïa
(4e, 7 pts), l'USP Akbou (7e, 1
pts) et le RC Béjaïa (5e, 5 pts).
Embusquées à la deuxième
place avec 10 pts, les tenantes
du trophée du MC Alger
seront à l'affût du moindre
faux pas du Machaal Béjaïa
pour conserver le titre qu'elles
possèdent depuis 2017. Lors
du tournoi de Béjaïa, le six du
MCA défiera respectivement
l'OS Tichy (3e, 8 pts), le
Seddouk VB (5e, 5 pts) et le NR
Chlef (7e, 1 pts).

COUPE D'ALGÉRIE 2023 

La finale ASO-CRB le 22 juin au
stade Miloud-Hadefi d'Oran

LA FINALE de la coupe
d'Algérie de football 2023
opposant l'ASO Chlef au CR
Belouizdad se jouera jeudi 22
juin au stade Miloud-Hadefi
d'Oran (17h00), a annoncé la
fédération algérienne (FAF)
hier dans un communiqué
publié sur son site officiel. En
demi-finales, l'ASO Chlef s'est
qualifiée aux dépens de la JS
Saoura (3-1) en match disputé
au stade Miloud-Hadefi
d'Oran, alors que le CRB a
passé l'écueil du NC Magra (1-
0) au stade Hamlaoui de
Constantine. Il s'agit de la troi-
sième finale pour l'ASO Chlef,
après celle de 1992, perdue
face à la JS Kabylie (0-1), et
celle de 2005, remportée
contre l'USM Sétif (1-0, après
prolongations). De son côté, le
Chabab est considéré comme
un grand spécialiste de

l'épreuve, dont il est d'ailleurs
le tenant du titre. Il compte
huit trophées à son palmarès,
soit autant que l'ES Sétif,
l'USM Alger et le MC Alger. Le
CRB est le dernier détenteur
de la coupe, obtenue lors de
l'édition 2019 et remportée
aux dépens de la JSM Béjaïa (2-
0), avant que l'épreuve popu-
laire ne soit suspendue pen-
dant deux saisons en raison de
la pandémie de Covid-19.

JEUX SPORTIFS ARABES
(ALGÉRIE-2023) 
LES ÉPREUVES 
DE NATATION 
QUALIFICATIVES AU
CHAMPIONNAT DU
MONDE ET AUX JO

Les épreuves de natation comptant pour la
15e édition des jeux sportifs arabes, qui auront
lieu du 5 au 15 juillet prochain dans cinq villes
algériennes, seront qualificatives au champion-
nat du monde hier la fédération algérienne des
sports aquatiques.

Cette instance a reçu une correspondance de
la part de la fédération internationale de la disci-
pline l'informant d'une ''suite favorable'' donnée à
la doléance formulée au sujet de la prise en
compte des résultats des jeux sportifs arabes
dans la course à la qualification aux deux compé-
titions planétaires sus-citées.

"Une décision intervenue après des
démarches, de longs mois, effectuées dans ce
sens par la fédération algérienne des sports aqua-
tiques", précise-t-on de même source.

Les épreuves de natation inscrites au pro-
gramme des jeux sportifs arabes auront lieu au
centre nautique du complexe Miloud-Hadefi
d'Oran du 5 au 10 juillet. Le même site avait abrité,
l'été dernier, les compétitions comptant pour les
jeux méditerranéens ainsi que le championnat
arabe de la discipline, rappelle-t-on.

La course à la réalisation des "minimas" quali-
ficatifs au championnat du monde, ainsi qu'aux
JO Paris 2024 a été lancée le 1er mars de cette
année 2023 et se poursuivra jusqu'au 23 juin
2024, souligne-t-on.

La 21e édition du championnat du monde est
prévue du 2 au 18 février 2024, soit à cinq mois
des Jeux olympiques de Paris.

L'Algérie prendra part à la 2e édition des jeux
africains de plage, prévue du 23 au 30 juin à
Hammamet (Tunisie), avec une délégation com-
posée de 86 athlètes représentant 12 disciplines
inscrites au programme de ce rendez-vous afri-
cain organisé par l'association des comités natio-
naux olympiques d'Afrique (ACNOA), a indiqué
hier le hef de mission de la délégation sportive
algérienne, Yacine Silini. "L'instance olympique en
concertation avec le ministère de la jeunesse et

des sports et les fédérations nationales sportives
concernées a opté pour une participation sélecti-
ve à ce rendez-vous africain qui verra la participa-
tion de plus de 800 athlètes inscrits dans 16 disci-
plines sportives dont quelques-unes seraient qua-
lificatives aux jeux mondiaux de plage (5-15 août
2023) à Bali en Indonésie", a déclaré Silini lors
d'une conférence de presse animée au siège du
comité olympique et sportifs algérien à Alger.

2es JEUX AFRICAINS DE PLAGE : L'ALGÉRIE PRÉSENTE 
AVEC 86 ATHLÈTES EN TUNISIE 
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KHEPHREN THURAM 
EN ROUTE POUR
LIVERPOOL

En quête de renforts au milieu de terrain, Liverpool a
trouvé un terrain d'entente avec Khephren Thuram dont le
départ de l'OGC Nice est plus proche que jamais. Si le Real
Madrid est parvenu à boucler l'arrivée de Jude
Bellingham, Liverpool s'est rabattu sur ses plans B. Le
transfert d'Alexis Mac Allister a été rapidement officiali-
sé et pourrait être suivi par une autre opération au
milieu de terrain. Depuis plusieurs semaines, les
Reds lorgnent sur Khephren Thuram à l'OGC
Nice. Les négociations sont d'ailleurs en bonne
voie entre les différentes parties. Selon les
informations révélées par Jacques Talbot, cor-
respondant pour The Guardian et The Times,
Liverpool est parvenu à conclure un accord
avec Khephren Thuram et son entourage en
vue d'un futur transfert. Les Reds doivent
désormais entamer les négociations avec
l'OGC Nice, qui réclame un montant élevé,
avoisinant les 60 millions d'euros, pour laisser
partir l'international français de 22 ans.

LA PRESSE ESPAGNOLE S'ENFLAMME 

MBAPPÉ NÉGOCIERAIT
SON DÉPART DU PSG

ARSENAL 
FONCE SUR 
KAI HAVERTZ
Les Gunners seraient intéressés par Kai
Havertz, qui est annoncé depuis quelques
semaines dans le viseur du Real Madrid. Un
montant de 82 millions d'euros est évoqué.
Alors qu'Arsenal est annoncé tout proche de
recruter Declan Rice pour plus de 100 mil-
lions d'euros, le club londonien ne compte
pas s'arrêter là cet été. En effet, selon les
informations du Telegraph, les Gunners
voudraient également renforcer leur sec-
teur offensif. Après la signature de Rice,
Arsenal voudrait s'attacher les services de
Kai Havertz, qui ne devrait pas être retenu
par Chelsea. Le Telegraph affirme que les
Blues ont fixé le prix de Havertz à 82 mil-
lions d'euros, alors qu'il avait été recruté il y
a trois ans pour environ 72 millions d'euros.
Arsenal ne serait intéressé que si Chelsea
accepte de baisser son prix. Quant au Real
Madrid, qui est annoncé sur le dossier
depuis quelques jours, il ne serait pas dispo-
sé à payer plus de 50 millions de livres.

DEMBÉLÉ COURTISÉ 
PAR CHELSEA 

LE DOSSIER Kylian Mbappé a mis le feu
en Espagne. Certains médias affirment que
la mère du joueur, Fayza Lamari, est en train
de négocier son départ du PSG. Depuis deux
jours, le PSG et le clan de l'attaquant règlent
leurs comptes par médias interposés. Mais
Marca voit plus loin. Le journal espagnol
affirme que les discussions en cours visent
un transfert au Real Madrid cet été.
Officiellement, Kylian Mbappé maintient
une position ferme concernant son avenir.
L'attaquant exprime son désir de ne pas
lever l'option pour prolonger son contrat
jusqu'en 2025. Indirectement, le natif de
Bondy valide l'idée de partir libre dans un an.
Ce qui ne plaît évidemment pas au PSG.
Marca indique que certains des décideurs
qataris estiment que le moment est venu de

se séparer du Français.
Ils n'auraient pas

apprécié son com-
portement, esti-
mant lui avoir tout

offert : un contrat
record et un gros

projet sportif.  Le
média espagnol

ajoute que de nou-
velles discus-

sions ont
e u

lieu mardi soir entre Fayza Lamari et Nasser
al-Khelaïfi. Plusieurs scénarios seraient
envisagés pour résoudre la situation. Le
départ de Kylian Mbappé pour le Real
Madrid en serait un. D'après Marca, les
autres solutions coïncideraient avec un
statu quo en attendant l'été prochain, une
nouvelle prolongation assortie d'émolu-
ments encore plus importants, ou encore
une extension de son séjour jusqu'en 2024
avec un accord de transfert ultérieur avec le
Real Madrid. Certaines hypothèses parais-
sent très peu plausibles. Mais le site du jour-
nal assure que la probabilité de voir Mbappé
quitter la France est grande. Pour rappel,
Mbappé serait censé percevoir une prime de
fidélité XXL en septembre (80 millions d'eu-
ros). Partir avant signifierait y renoncer. On
peut supposer que cette question est au
centre des débats.

Macron : «Je vais essayer 
de pousser pour que Mbappé
reste au PSG»

"Vous savez s'il reste Kylian Mbappé ? Je
n'ai pas de scoop mais je vais essayer de
pousser pour", a répondu Emmanuel
Macron, qui, on le rappelle, aurait déjà joué
un grand rôle dans la prolongation du cham-
pion du monde 2018 au PSG l'été dernier.
Reste désormais à savoir s'il parviendra de
nouveau à convaincre Kylian Mbappé de
rester dans la capitale française.

L'avenir d'Ousmane Dembélé (FC
Barcelone) refait parler de lui en Espagne.
Le contrat du joueur prévoit une clause
de départ fixée à seulement 50 mil-
lions d'euros. De nombreux clubs
auraient donc coché son nom afin de
renforcer leur secteur offensif. L'un
d'entre eux se montre particulière-
ment insistant. Selon les infor-
mations publiées par
Fichajes.net, il s'agit d'un
club de Premier League :
Chelsea. La formation
anglaise serait enthou-
siaste à l'idée d'améliorer
le rendement de son
attaque avec le Français.
Il faut dire que l'équipe a
connu une saison très
délicate. Malgré les plus
de 600 millions d'euros
investis lors des deux der-
niers mercatos, l'équipe
anglaise n'a inscrit que 38
buts en 38 journées de
Premier League. Elle a termi-
né l'exercice à la 12e position
du classement, loin des

places qualificatives pour la ligue des
champions. Ousmane Dembélé serait

considéré par les dirigeants du club
londonien comme une opportunité
à ne pas manquer. L'arrivée de
Mauricio Pochettino pourrait jouer

un rôle déterminant dans cette
affaire. Le nouvel entraîneur insiste

sur la nécessité de renforcer
l'attaque de son équipe. Il

apprécie particulière-
ment le profil du
Français, qui a beaucoup
progressé sous les
ordres de Xavi. Mais l'af-
faire est loin d'être
conclue. Xavi n'a jamais
caché son admiration
pour l'international
français. Le technicien
aurait demandé à ses
dirigeants de négocier
une prolongation,
moyennant une aug-
mentation de sa rému-
nération, afin de s'assu-
rer de sa présence la

saison prochaine.
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VOLLEY-BALL 
Coupe d'Algérie :
le WA Tlemcen
parti pour 
remporter 
un trophée 
historique
Le WA Tlemcen abordera la
finale de la coupe d'Algérie de
volley-ball (hommes) vendredi
(16h00) à Chlef contre le NR
Bordj Bou-Arréridj avec la
"ferme intention de décrocher
un trophée historique", a affir-
mé hier son président Hakim
Benabdellah. "On mise énor-
mément sur cette finale pour
s'offrir un trophée historique.
J'estime que nous méritons ce
sacre au vu de notre parcours
très honorable cette saison
aussi bien en championnat
qu'en coupe d'Algérie", a
déclaré le président de la sec-
tion volley-ball du WAT. La
formation des Zianides, sortie
en demi-finales de l'édition
précédente de la coupe
d'Algérie, a gagné des éche-
lons dans cette épreuve
durant cette saison en parve-
nant à valider son billet pour
la finale aux dépens du MC
Alger. Une performance de
taille que son président a
saluée, non sans afficher ses
ambitions d'aller au bout du
rêve, "en dépit de la difficulté
de la mission qui nous attend
face au récent vainqueur du
championnat et spécialiste de
l'épreuve (15e finale pour 8
titre remportés, ndlr)", a-t-il
dit.

Les volleyeuses
du MB Béjaïa en
quête d'un
deuxième titre

Les volleyeuses du MB
Béjaïa sont en pole position
pour décrocher le deuxième
titre de champion d'Algérie de
l'histoire du club, lors du troi-
sième et dernier tournoi play-
off, nationale une (dames),
prévu jeudi, vendredi et same-
di à la salle Amirouche de
Béjaïa. En tête du classement
avec 11 points, le MB Béjaïa,
dont le dernier titre remonte à
2012, aura son destin entre les
mains en affrontant des
adversaires largement à sa
portée, à savoir l'ASW Béjaïa
(4e, 7 pts), l'USP Akbou (7e, 1
pts) et le RC Béjaïa (5e, 5 pts).
Embusquées à la deuxième
place avec 10 pts, les tenantes
du trophée du MC Alger
seront à l'affût du moindre
faux pas du Machaal Béjaïa
pour conserver le titre qu'elles
possèdent depuis 2017. Lors
du tournoi de Béjaïa, le six du
MCA défiera respectivement
l'OS Tichy (3e, 8 pts), le
Seddouk VB (5e, 5 pts) et le NR
Chlef (7e, 1 pts).

COUPE D'ALGÉRIE 2023 

La finale ASO-CRB le 22 juin au
stade Miloud-Hadefi d'Oran

LA FINALE de la coupe
d'Algérie de football 2023
opposant l'ASO Chlef au CR
Belouizdad se jouera jeudi 22
juin au stade Miloud-Hadefi
d'Oran (17h00), a annoncé la
fédération algérienne (FAF)
hier dans un communiqué
publié sur son site officiel. En
demi-finales, l'ASO Chlef s'est
qualifiée aux dépens de la JS
Saoura (3-1) en match disputé
au stade Miloud-Hadefi
d'Oran, alors que le CRB a
passé l'écueil du NC Magra (1-
0) au stade Hamlaoui de
Constantine. Il s'agit de la troi-
sième finale pour l'ASO Chlef,
après celle de 1992, perdue
face à la JS Kabylie (0-1), et
celle de 2005, remportée
contre l'USM Sétif (1-0, après
prolongations). De son côté, le
Chabab est considéré comme
un grand spécialiste de

l'épreuve, dont il est d'ailleurs
le tenant du titre. Il compte
huit trophées à son palmarès,
soit autant que l'ES Sétif,
l'USM Alger et le MC Alger. Le
CRB est le dernier détenteur
de la coupe, obtenue lors de
l'édition 2019 et remportée
aux dépens de la JSM Béjaïa (2-
0), avant que l'épreuve popu-
laire ne soit suspendue pen-
dant deux saisons en raison de
la pandémie de Covid-19.

JEUX SPORTIFS ARABES
(ALGÉRIE-2023) 
LES ÉPREUVES 
DE NATATION 
QUALIFICATIVES AU
CHAMPIONNAT DU
MONDE ET AUX JO

Les épreuves de natation comptant pour la
15e édition des jeux sportifs arabes, qui auront
lieu du 5 au 15 juillet prochain dans cinq villes
algériennes, seront qualificatives au champion-
nat du monde hier la fédération algérienne des
sports aquatiques.

Cette instance a reçu une correspondance de
la part de la fédération internationale de la disci-
pline l'informant d'une ''suite favorable'' donnée à
la doléance formulée au sujet de la prise en
compte des résultats des jeux sportifs arabes
dans la course à la qualification aux deux compé-
titions planétaires sus-citées.

"Une décision intervenue après des
démarches, de longs mois, effectuées dans ce
sens par la fédération algérienne des sports aqua-
tiques", précise-t-on de même source.

Les épreuves de natation inscrites au pro-
gramme des jeux sportifs arabes auront lieu au
centre nautique du complexe Miloud-Hadefi
d'Oran du 5 au 10 juillet. Le même site avait abrité,
l'été dernier, les compétitions comptant pour les
jeux méditerranéens ainsi que le championnat
arabe de la discipline, rappelle-t-on.

La course à la réalisation des "minimas" quali-
ficatifs au championnat du monde, ainsi qu'aux
JO Paris 2024 a été lancée le 1er mars de cette
année 2023 et se poursuivra jusqu'au 23 juin
2024, souligne-t-on.

La 21e édition du championnat du monde est
prévue du 2 au 18 février 2024, soit à cinq mois
des Jeux olympiques de Paris.

L'Algérie prendra part à la 2e édition des jeux
africains de plage, prévue du 23 au 30 juin à
Hammamet (Tunisie), avec une délégation com-
posée de 86 athlètes représentant 12 disciplines
inscrites au programme de ce rendez-vous afri-
cain organisé par l'association des comités natio-
naux olympiques d'Afrique (ACNOA), a indiqué
hier le hef de mission de la délégation sportive
algérienne, Yacine Silini. "L'instance olympique en
concertation avec le ministère de la jeunesse et

des sports et les fédérations nationales sportives
concernées a opté pour une participation sélecti-
ve à ce rendez-vous africain qui verra la participa-
tion de plus de 800 athlètes inscrits dans 16 disci-
plines sportives dont quelques-unes seraient qua-
lificatives aux jeux mondiaux de plage (5-15 août
2023) à Bali en Indonésie", a déclaré Silini lors
d'une conférence de presse animée au siège du
comité olympique et sportifs algérien à Alger.

2es JEUX AFRICAINS DE PLAGE : L'ALGÉRIE PRÉSENTE 
AVEC 86 ATHLÈTES EN TUNISIE 
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RÉINSERTION SOCIALE DES DÉTENUS
Lancement de la 2e phase du projet 
de coopération PNUD-Algérie 
Le document relatif au lancement officiel de la 2e phase (2023-2027) du projet de coopération entre
le ministère de la justice, représenté par la direction générale de l'administration pénitentiaire et de
réinsertion, le ministère des affaires étrangères et de la communauté nationale à l'étranger, et le
programme des nations unies pour le développement (Pnud) en Algérie a été signé hier à Alger. 

LE DOCUMENT a été signé par Saïd
Zreb pour la direction générale de l'admi-
nistration pénitentiaire et de réinsertion,
représentant le ministère de la justice,
Mme Blerta Aliko, représentante résidente
du Pnud en Algérie et Hocine Mezoued,
représentant le directeur général des rela-
tions multilatérales au ministère des
affaires étrangères.

M. Zreb a affirmé dans son allocution à
cette occasion que ce projet vise à "renfor-
cer la réinsertion sociale des détenus", rap-
pelant que la première phase de ce projet
de coopération tripartie 2014-2022 "a per-
mis de soutenir les efforts de l'Algérie pour
le développement de son système péniten-
tiaire, tout en permettant au pays de béné-
ficier de l'expertise internationale en
termes de pratiques et de programmes de
prise en charge et d'accompagnement des
détenus".

"Six programmes thérapeutiques psy-
cho-éducatifs spécialisés ont été mis en
place durant la période 2014-2022, desti-
nés à la prise en charge des prisonniers
violents, des toxicomanes et des récidi-
vistes, en sus d'un programme spécial pour

les femmes détenues et celui pour les
mineurs et un programme d'orientation au
profit des familles des prisonniers, sans
oublier le renforcement du rôle de la socié-
té civile dans la réinsertion sociale des pri-
sonniers", a-t-il rappelé.

La deuxième étape de ce projet portera
sur "l'appui du travail des services spéciali-
sés en évaluation et orientation et des ser-
vices externes à même de garantir une

bonne planification et coordination pour la
gestion de l'étape d'avant libération et d'in-
tensifier les efforts de tous les intervenants
pour éviter toute récidive criminelle".

Il sera également question de "renfor-
cer le processus de prise en charge des
détenues afin de prendre en considération
leurs besoins", a-t-il dit. 

Partenariat distingué 
Pour sa part, le représentant du direc-

teur général des relations multilatérales au
ministère des affaires étrangères et de la
communauté nationale à l'étranger a salué
les efforts consentis par les représentants
du Pnud, à leur tête Mme Blerta Aliko, ainsi
que les ambassadeurs de la Suisse et des
Pays-Bas en Algérie pour l'appui apporté
par leurs deux gouvernements travers le
financement de la deuxième étape. 
Mme Blerta Aliko a exprimé, quant à elle, sa
reconnaissance au gouvernement algérien
à travers les ministères des affaires étran-
gères et de la communauté nationale à
l'étranger et de la justice, pour leur
confiance et "le partenariat distingué"
développé avec le Pnud. 

DON DU SANG 
Vers la création de 36 nouveaux centres 
de transfusion sanguine 

Le nombre des centres transfusion sanguine (CTS), estimé actuellement à 248, sera
renforcé avec le projet de création de 36 nouvelles structures, a indiqué hier à Alger la
représentante de l'agence nationale du sang (ANS), Lynda Zeghlache.

Lors d'une rencontre organisée par le ministère de la santé dans le cadre de la célé-
bration de la journée mondiale du donneur de sang (14 juin), Mme Zeghlache a annoncé le
projet de réalisation de 36 nouveaux centres de transfusion sanguine dans 22 wilayas, y
compris celles qui en sont déjà pourvues.

La concrétisation de ce projet contribuera ainsi à la constitution de "réserves straté-
giques" de sang, précise la directrice de la normalisation et de la qualité, annonçant éga-
lement l'établissement ultérieur d'un fichier national des donneurs de sang, afin de
fédérer les données établies par chaque CTS.

Cette démarche, entamée depuis le début de la crise sanitaire de Covid-19, bénéficie
de l'appui technique de l'organisation mondiale de la santé (OMS), a-t-elle ajouté, évo-
quant, en outre, la "mise en œuvre progressive" d'un système de gestion de la qualité,
incluant les normes, les bonnes pratiques de fabrication, la documentation ainsi que la
formation de l'ensemble du personnel de l'agence.

LE PROJET AAMAL LAURÉAT DU PRIX 
D'INNOVATION DE LG ELECTRONICS 

Le projet gagnant du prix
national d'innovation de LG
Electronics, organisé dans le
cadre du programme "Leaders
Generation by LG", auquel ont
participé 1.000 étudiants des
différentes universités et écoles
à travers le pays, a été annoncé
hier à Alger. Le projet qui béné-
ficiera d'un accompagnement

de trois mois a été annoncé lors d'une conférence de presse, organisée en pré-
sence des membres du jury, dont des responsables de LG Electronics-Algérie
et d'Indjaz El Djazair, initiateurs du programme "Leaders Generation by LG".

Il s'agit du projet Aamal, de l'université des sciences et de la technologie
Houari-Boumediene (USTHB), sélectionné parmi trois projets finalistes, axés
sur la technologie et ayant un impact sociétal, selon un communiqué des
organisateurs. Ces finalistes, retenus comme étant "les plus prometteurs", ont
été choisis parmi 23 projets soumis pour évaluation, après un processus
"rigoureux", se basant sur deux critères principaux : l'innovation et l'impact du
projet sur le volet sociétal et environnemental, souligne la même source.

Le projet Aamal est une application dédiée spécialement aux étudiants à la
recherche d'un emploi temporaire ou d'une mission, mais encourage égale-
ment les employeurs et les étudiants à tisser des passerelles entre eux.

2 individus poursuivis
pour commerce illégal 
de biens culturels à Oran
Les services de la gendarmerie nationale
d'Oran ont mis fin à l'activité de deux com-
merçants pour commercialisation illégale de
biens culturels, possession et trafic d'armes
anciennes datant de la période ottomane et
de la période de la résistance populaire, a-t-
on appris hier auprès de ce corps de sécurité.
L'opération est intervenue suite à des infor-
mations parvenues aux éléments de la briga-
de de protection des biens culturels de la
gendarmerie nationale d'Oran, selon les-
quelles deux individus activaient dans le
commerce illégal de biens culturels sans
autorisation légale des autorités compé-
tentes.
Après la surveillance des activités des deux
individus, originaires de la wilaya d'Oran, un
lot de pièces de valeur archéologique et his-
torique a été trouvé en leur possession. Il été
saisi notamment deux fusils datant de la
période de résistance populaire à l'occupa-
tion française, un plumier et un encrier en
bronze datant de la période ottomane sur
lequel la date de fabrication a été frappée en
1121 de l'hégire correspondant à 1710 et 1711.
Un pistolet "Tabanga" de fabrication artisa-
nale, un revolver, cinq poignards avec four-
reaux en cuivre et une épée de style espagnol
ont également été saisis, a-t-on indiqué.
Un dossier a été élaboré dans ce cadre à l'en-
contre des mis en cause qui ont été présentés
devant les autorités judiciaires compétentes
au niveau territorial pour "trafic de biens
culturels et détention et trafic d'armes de
première, sixième et huitième catégorie sans
autorisation des autorités légalement com-
pétentes", a-t-on indiqué de même source.

11L'Algérie Aujourd'hui n°436 - Jeudi 15 juin 2023

L’Algérie Aujourd’hui du 15 / 06 / 2023 ANEP 233 000 1647

PUBLICITÉLE MONDE

Xi Jinping appelle à ce que 
la Palestine devienne «membre 
à part entière de l'ONU»

LE PRÉSIDENT chinois Xi Jinping a réité-
ré hier devant son homologue palestinien
Mahmoud Abbas son appel à ce que l'Etat de
Palestine devienne "membre à part entière
de l'ONU". "La Chine soutient la Palestine
afin qu'elle devienne membre à part entière
de l'ONU", a affirmé Xi Jinping lors d'une
rencontre à Pékin avec Mahmoud Abbas,
actuellement en visite dans le pays, selon la
télévision publique chinoise CCTV.

"La solution fondamentale à la question
palestinienne réside dans l'établissement
d'un Etat palestinien indépendant avec plei-
ne souveraineté, sur la base des frontières
de 1967" et avec Al-Qods-Est comme capita-
le, a souligné M. Xi. "Justice doit être rendue
à la Palestine au plus vite" et Pékin souhaite
"renforcer la coordination et la coopération"
avec les autorités palestiniennes en vue
d'un "règlement rapide, global, juste et
durable" du conflit, a ajouté Xi Jinping.

"La Chine est prête à jouer un rôle proac-
tif dans les efforts déployés par la Palestine
pour parvenir à une réconciliation interne
et promouvoir les pourparlers de paix", a-t-
il poursuivi. "Il convient de respecter le statu
quo historique des lieux saints d'Al-Qods,
rejeter les paroles et les actes radicaux et
provocateurs et promouvoir la convocation
d'une conférence de paix internationale
plus large, qui fasse davantage autorité et

qui soit davantage influente", a, par ailleurs,
plaidé Xi Jinping. Le président palestinien
Mahmoud Abbas est en visite à Pékin jus-
qu'à demain. Il a été reçu hier dans le monu-
mental Palais du Peuple, qui borde la place
Tiananmen. "Je saisis cette occasion pour
vous remercier sincèrement de tout ce que
la Chine fait pour soutenir les droits du
peuple palestinien" et "pour aider l'Etat de
Palestine à devenir membre à part entière
de l'ONU", a-t-il indiqué à Xi Jinping.

La Chine et les autorités palestiniennes
ont par ailleurs annoncé dans un communi-
qué commun l'établissement de "relations
de partenariat stratégique", soit une éléva-
tion du niveau des liens diplomatiques.Il
s'agit de la cinquième visite officielle de
Mahmoud Abbas en Chine. 

LIBAN : LE PARLEMENT ÉCHOUE UNE 
NOUVELLE FOIS À ÉLIRE UN PRÉSIDENT 

Le Parlement libanais a échoué une douzième fois à élire un président hier,
aucun des deux candidats en lice, un ancien ministre et son adversaire, un écono-
miste, n'obtenant le nombre suffisant de voix. Au premier tour, Jihad Azour, un
responsable du Fonds monétaire international (FMI), a obtenu 59 voix, contre 51
voix pour son concurrent, l'ancien ministre Sleimane Frangié, soutenu par le
Hezbollah. Tout candidat a besoin de 86 voix pour être élu au premier tour.

M. Azour, qui a suspendu sa mission au FMI pour mener sa campagne, avait affir-
mé lundi vouloir "contribuer à une solution et ne pas être un facteur de crise".

M. Frangié, dont le grand-père a été président du Liban, avait de son côté promis
dimanche dernier d'être "le président de tous les Libanais". En vertu du système
confessionnel de partage du pouvoir, la présidence du Liban est réservée à un
chrétien maronite. Le Liban est dirigé par un gouvernement démissionnaire aux
pouvoirs réduits depuis la fin du mandat de Michel Aoun le 31 octobre 2022. 

COMITÉ SPÉCIAL DE LA DÉCOLONISATION
Les intervenants insistent sur le droit du peuple
sahraoui à l'autodétermination 

Plusieurs représentants
de pays et d'organisations
internationales ont réitéré,
lors des travaux du comité
spécial de décolonisation de
l'ONU, leur soutien indéfec-
tible au peuple sahraoui
dans sa lutte pour l'exercice
de son droit inaliénable à
l'autodétermination, et vive-
ment dénoncé l'occupation
illégale du Sahara occidental
par le Maroc. 

Lors de la session de
2023 du comité spécial
chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'applica-
tion de la déclaration sur
l'octroi de l'indépendance
aux pays et peuples coloni-
sés (dit comité spécial des
vingt-quatre), consacrée
mardi à la question du
Sahara occidental, le repré-
sentant du Front Polisario à
l'ONU, Sidi Mohamed Omar,
a déploré le fait que le
peuple sahraoui "ne peut
toujours pas accéder à son
indépendance".

Le diplomate sahraoui a,

en outre, fustigé l'occupa-
tion illégale du territoire par
le Maroc, "une occupation
qui constitue une insulte à la
charte des nations unies". Et
de souligner dans ce sens :
"Le temps qui passe ou le
fait accompli imposé par la
force n'entraveront jamais
la marche vers la liberté du
peuple du Sahara occiden-
tal." 

De nombreux interve-
nants ont dénoncé aussi la
poursuite de l'occupation
illégale du Sahara occidental
par le Maroc depuis 1975.
Dans son intervention lors
des travaux du comité des
24, la déléguée Mathu Joyini
(Afrique du Sud) a réaffirmé
son soutien au droit inalié-
nable du peuple du Sahara
occidental à l'autodétermi-
nation et à l'indépendance,
conformément aux prin-
cipes énoncés dans la charte
des nations unies et à la
résolution 1514 de l'assem-
blée générale. Makarabo
Hycinth Moloelo du Lesotho

s'est, elle, déclarée préoccu-
pée par le traitement cruel
infligé au peuple sahraoui,
et a condamné toutes les
actions visant à entraver sa
décolonisation. "Il est déplo-
rable que le référendum
d'autodétermination au
Sahara occidental n'ait pas
été organisé", a-t-elle ajouté.

Par ailleurs, le
Venezuela, par le biais du
pétitionnaire Joaquin
Alberto Perez Ayestaran, a
réaffirmé "sa solidarité
indéfectible et son soutien
au peuple sahraoui dans sa
lutte pour l'exercice de son
droit inaliénable à l'autodé-
termination, en vertu du
droit international et de la
charte des nations unies" et
déploré que "le peuple sah-
raoui soit aujourd'hui empê-
ché d'exercer librement son
droit à l'autodétermination
en raison de violations du
mandat de la Minurso (mis-
sion des nations unies pour
l'organisation d'un référen-
dum au Sahara occidental)".
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Comment la mucoviscidose affecte-t-elle les poumons ?
LA MUCOVISCIDOSE est

une maladie qui affecte de
nombreux organes. Elle pro-
duit des effets similaires sur les
sécrétions de tous les organes
qu'elle fragilise. Comment la
mucoviscidose affecte-t-elle
les poumons ?

La mucoviscidose, maladie
rare, touche environ 6000 per-
sonnes en France. Elle peut
être asymptomatique chez
certains individus, qui peuvent
alors transmettre le gène CFTR
à leur futur enfant sans même
le savoir. Les symptômes de la
mucoviscidose sont variés et
se manifestent chez la plupart
des patients dès l'enfance. Ils
incluent des problèmes respi-
ratoires en raison de sécré-
tions épaisses et fréquentes, de
la toux, des problèmes des
voies digestives et biliaires, etc.
Un dépistage systématique est
effectué auprès des nouveau-
nés, dès le 3e jour de vie. La
mucoviscidose s'attaquant à
des fonctions vitales, la prise
en charge doit être rapide.

Comment peut-on
définir la 
mucoviscidose ?

La mucoviscidose est une
maladie. Elle est généralement
déclarée comme une maladie
génétique héréditaire. C'est-à-
dire qu'elle est transmise de
père ou de mère à enfant. La
mucoviscidose se caractérise
par l'épaississement des sécré-
tions produites qui entraînent

des infections et des obstruc-
tions. Elle affecte majoritaire-
ment les poumons, le foie, les
intestins, le pancréas, etc. C'est
une maladie qui se détecte très
rapidement. Dès l'âge de l'en-
fance, on peut observer si un
sujet est porteur de cette mala-
die. Généralement avant 6 ans,
il est possible de détecter la
mucoviscidose. Toutefois, il
existe des révélations tardives
sur cette maladie.

Comment se 
manifeste la 
mucoviscidose ?

Comme susmentionné, la
mucoviscidose est causée par
un excès de mucus trop épais
qui affecte les poumons, le foie,
les intestins, le pancréas, etc.
En outre, l'absence de clairance
mucociliaire (mécanisme de
défense de l'appareil respira-
toire qui se charge de capturer
et de conduire vers l'extérieur
les corps étrangers et les
agents pathogènes) est aussi

responsable de la
m u c o v i s c i d o s e .
Cette absence peut
provoquer la des-
truction des tissus
pulmonaires qui
débouchent géné-
ralement sur une
perte progressive
de la fonction res-
piratoire jusqu'à
entraîner la mort
du sujet. Bien
avant, on observera
des symptômes

tels que la toux prolongée ou
sèche accompagné de crachats
; une lithiase biliaire ; la consti-
pation ; une diarrhée chro-
nique et graisseuse accompa-
gnée d'odeur ; beaucoup de
fatigue ; une déshydratation ;
des douleurs abdominales ; une
perte de poids même avec un
appétit normal ; une sueur très
salée ; une infection broncho-
pulmonaires assez répétitive ;
une infertilité chez les
hommes.

Mucoviscidose : 
quelles sont les
répercussions sur 
les poumons ?

La particularité de la muco-
viscidose est qu'elle s'attaque à
des organes vitaux qui produi-
sent des sécrétions, notam-
ment les poumons. Son moyen
d'action est d'épaissir ces sub-
stances, rendant alors la respi-
ration difficile. Les sécrétions
des bronches sont parfois si

épaisses qu'elles bloquent les
voies respiratoires. Cela pro-
voque alors des infections res-
piratoires à répétition, de la
toux et des crachats pour libé-
rer les voies respiratoires. La
mucoviscidose affecte donc la
capacité respiratoire des per-
sonnes touchées. Elle est évo-
lutive et affaiblit les poumons
au fil du temps. C'est pourquoi
l'espérance de vie des per-
sonnes atteintes de mucovisci-
dose est réduite. 

Mucoviscidose : 
quelle prise en 
charge pour la santé
pulmonaire ?

Des traitements comme la
kinésithérapie respiratoire, la
prise de fluidifiants, l'utilisation
de bronchodilatateurs permet-
tent de régler ponctuellement
les problèmes respiratoires.
Pour se prémunir des compli-
cations, il faut protéger au
maximum ses poumons des
infections respiratoires. La
vaccination contre les virus les
plus communs est donc forte-
ment recommandée, notam-
ment en période hivernale.
Dans les cas les plus graves,
une greffe des poumons est la
solution envisagée. Depuis peu,
de nouveaux traitements pro-
metteurs ont vu le jour. Ils sont
considérés comme efficaces et
pérennes, car ils s'attaquent à
la source du problème : la répa-
ration de la protéine CFTR
défaillante.

Pour préserver vos pieds, 
bannissez ces trois chaussures,
assure un podologue

Il y a des chaussures pour le confort de vos pieds, et d'autres
pour l'esthétique. Sur les réseaux sociaux, le podologue Paul
Macaulay a listé celles qu'il ne mettrait jamais.
LES TONGS : C'est un incontournable de l'été, elles
permettent d'avoir les orteils à l'air et s'enfilent en deux
secondes. Mais oubliez-les ! Selon Paul Macaulay, les
tongs peuvent créer des douleurs aux pieds au fil du
temps. "Lorsque vous mettez votre pied dans les
boucles, vous devez saisir la chaussure et cela peut pro-
voquer des orteils en griffe." Ce qui est mauvais pour les
articulations. Ce n'est pas tout. Les orteils sont en
constante préhension : ils s'agrippent pour maintenir la
tong au pied. Cela peut également entraîner une tendi-
nite, c'est-à-dire l'inflammation d'un tendon qui s'ac-
compagne de douleurs et de raideur. "De plus, lorsque
vous marchez dans la rue, il est très facile de trébucher
et de tomber lorsque vous les portez", a-t-il poursuivi.
"Elles n'offrent aucun soutien à vos pieds." Ce manque
de soutien peut également avoir des répercussions sur
les genoux et les hanches.
LES ESCARPINS : Sans surprise, les talons hauts ne
sont pas adaptés aux pieds. En plus d'être franchement
inconfortables, ils peuvent aussi provoquer des bles-
sures. "Je ne veux pas détester tous les talons parce
qu'un talon" de quelques centimètres "convient à la plu-
part des personnes", constate le podologue. "Mais des
talons aiguilles ? En fait, ma collègue est tombée récem-
ment et s'est cassé le pied. C'est un risque si élevé de
blessure qui en vaut la peine, même pour être belle ?"
LES BASKETS SKECHERS : Les baskets de la marque
américaine Skechers sont vendus comme des chaus-
sures athlétiques. Mais aux yeux de Paul Macaulay, elles
sont trop serrées pour les pieds. "Elles peuvent donc
serrer vos orteils et causer des problèmes comme des
névromes", une atteinte douloureuse et invalidante de
l'avant-pied.
Il trouve également que ces chaussures "ne durent
pas longtemps", a-t-il affirmé. "Elles s'usent si vite et
même si cela semble être une bonne affaire, vous ne
faites que remplacer vos chaussures tous les un à
deux mois. Je ne pense tout simplement pas que ce
soit très bon."
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Après les wilayas de Médéa et Djelfa, Lakhdar
Rakhroukh, ministre des travaux publics, de l'hydrau-
lique et des infrastructures de base, s'est rendu à
Laghouat. Profitant de sa présence pour superviser
plusieurs projets dans cette région, les journalistes
présents sur place ont posé quelques questions au
premier responsable de ce secteur. Parmi les sujets
évoqués figure celui qui concerne les ralentisseurs
posés anarchiquement. N'étant pas satisfait de la
manière avec laquelle ils sont mis un peu partout sur
les routes, Rakhroukh a déclaré aux médias : "Les
ralentisseurs ne doivent pas être mis anarchique-
ment. Que ce soit dans une route nationale, chemin de

wilaya ou chemin communal, il faut obtenir les auto-
risations qu'il faut avant de les mettre. Une étude doit
être faite et des mesures devront être respectées.
Malheureusement, il y a un fléau qui s'est propagé,
celui de poser des ralentisseurs n'importe où et n'im-
porte comment. On doit le combattre, car de tels
ralentisseurs peuvent causer des problèmes aux
automobilistes." 
M. Rakhroukh ne s'est pas arrêté là au moment d'évo-
quer ce dossier, celui des ralentisseurs, puisqu'il a
ajouté : "Des fois, ils sont même à l'origine de plu-
sieurs accidents de la circulation. Il faut donc les ôter
pour ne plus faire de victimes. Il faut qu'aucun ralen-

tisseur ne soit fait sans l'autorisation du ministère ou
du wali." Pour terminer, le ministre a lancé un dernier
message en déclarant : "Il faut faire les efforts qu'il
faut sur le terrain pour éradiquer cette mauvaise
habitude, celle de poser des ralentisseurs sans l'auto-
risation des autorités." Décidé à combattre cette mau-
vaise habitude, le ministre est prêt à faire les efforts
qu'il faut pour que les ralentisseurs soient faits dans
les normes réglementaires et dans des endroits bien
précis. Pour réussir ce défi, il compte bien évidement
sur la participation de toutes les parties concernées,
notamment les walis. 

A. C.

RAKHROUKH S'ATTAQUE AU "FLÉAU" DES RALENTISSEURS NON AUTORISÉS
«Ils sont à l'origine de nombreux accidents»

ANP : 
18 ÉLÉMENTS 
DE SOUTIEN 
AUX GROUPES 
TERRORISTES
ARRÊTÉS EN
UNE SEMAINE 

18 éléments de soutien
aux groupes terroristes
ont été arrêtés par des
détachements de l'Armée
nationale populaire (ANP)
dans différentes opéra-
tions menées durant la
période du  7 au 13 juin,
indique un bilan opéra-
tionnel rendu public hier
par le ministère de la
défense nationale (MDN).

"Dans la dynamique des
efforts soutenus dans la
lutte antiterroriste et
contre la criminalité orga-
nisée multiforme, des uni-
tés et des détachements
de l'ANP ont exécuté,
durant la période allant
du 7 au 13 juin 2023, plu-
sieurs opérations ayant
abouti à des résultats de
qualité qui reflètent le
haut professionnalisme,
la vigilance et la disponi-
bilité permanente de nos
forces armées à travers
tout le territoire national",
précise la même source.

"Dans le cadre de la
lutte antiterroriste et de
la sécurisation des fron-
tières, des détachements
de l'ANP ont arrêté 18 élé-
ments de soutien aux
groupes terroristes dans
différentes opérations,
tandis que d'autres déta-
chements ont saisi, à
Tamanrasset et Bordj
Badji Mokhtar, un fusil
mitrailleur FMPK, un fusil
à lunette, 4 pistolets
mitrailleurs de type
Kalachnikov et 3 gre-
nades".

Dans le même contexte,
"les services de sécurité
de l'ANP ont arrêté un bri-
gand, à Tamanrasset. Il
s'agit du dénommé
+Hounati Sid Amer+ dit
+Bibi+. Le criminel qui
avait en sa possession un
pistolet mitrailleur de
type Kalachnikov et une
quantité de munitions, a
été présenté devant les
instances judiciaires
auprès du tribunal de
Tamanrasset où il a été
placé sous mandat de
dépôt.

Les intempéries continuent de faire des
victimes ! Deux corps sans vie ont été décou-
verts durant la matinée d'hier à Mila, préci-
sément dans la commune de Tadjenanet.
Selon les services de la protection civile, il
s'agit de deux enfants, l'un âgé de 2 ans et
l'autre est un nourrisson de 10 mois. Ce
drame a eu lieu dans une maison inondée
par les eaux et dont la montée avait atteint
environ deux mètres, ont précisé les mêmes
services. 

Sur la RN 5, tout près de la station service
Gharzouli, 10 personnes coincées en raison
de la montée du niveau de l'oued ont été

secourues. Dans la commune de Teleghma,
les services de la protection civile ont eu à
intervenir pour sauver 5 migrants africains.
Dans la commune de Mechira, lesdits ser-
vices ont sauvé une autre personne. Celle-ci
se trouvait coincée dans sa voiture en raison
de la montée du niveau de l'oued. Le constat
établi par la protection civile a fait état de
plusieurs maisons submergées par les eaux.
Dans la commune de Mila, les eaux se sont
introduits à l'intérieur de 9 maisons. A Oued
Endja, une autre commune de la wilaya de
Mila, des appartements ont été également
touchés. D'après les services de la protection

civile qui ont indiqué que leurs interventions
se poursuivaient, 14 habitations ont été inon-
dées. Des pertes matérielles ont été consta-
tées, à savoir des appareils électroménagers
et des matelas, ont souligné les services de la
protection civile qui ont dû également éva-
cuer 22 candidats au baccalauréat. 

Cet état de fait succède aux mêmes
conditions climatiques qui avaient caractéri-
sé la dernière semaine du mois de mai pré-
cédent. De fortes pluies s'étaient en effet
abattues sur plusieurs wilayas. Deux régions
ont été fortement impactées, à savoir Tipaza
et Guelma. A. T.

Intempéries : 2 nourrissons décèdent à Mila

PAR WAFIA SIFOUANE

APRÈS les larmes du 3e jour
suite à l'épreuve de philosophie
qui en a perturbé plus d'un, les
candidats ont passé hier l'épreuve
d'histoire-géographie durant la
matinée et celle de tamazight pour
l'après-midi. Deux examens qui se
sont déroulés dans une ambiance
détendue et sans grande pression
sur les candidats qui ont indiqué
que les sujets étaient abordables.
"Histoire-géo ne sont pas mes
matières de prédilection, mais
elles sont importantes car elles
nous permettent de décrocher
une bonne moyenne au bac si on
travaille bien.

Personnellement, je ne suis
pas portée sur le par-cœurisme,
donc j'ai privilégié les sujets de
culture générale, c'est plus facile à
retenir pour moi. J'ai trouvé que
les sujets étaient faciles surtout
pour ceux qui se sont bien prépa-
rés", relate une jeune candidate de
la filière des sciences expérimen-
tales. Un avis soutenu par un autre
candidat de la filière lettres et
langues étrangères, qui affirme
que les sujets étaient accessibles.

Des candidats qui se
réfèrent aux prévisions 

Pratique courante chez les
candidats au baccalauréat : tabler
sur quelques cours au détriment
d'autres lors des révisions, cette
méthode est pourtant loin d'être
fiable. En effet, chaque année lors
des examens officiels, de nom-

breux candidats, se référant aux
sujets des précédentes sessions et
aux conseils de certains ensei-
gnants, consacrent l'ensemble de
leur énergie à apprendre des
leçons et en négligent d'autres.
Prétextant un volume de cours
important qu'il est impossible de
mémoriser dans son intégralité,
ces candidats passent parfois à
côté de l'essentiel qui est d'enri-
chir ses connaissances et sa cul-
ture. "Pour moi, la géographie
c'est dans la poche, mais pour ce
qui est de l'histoire je n'ai appris
que la leçon de la guerre froide et

quelques éléments de la guerre
de libération nationale. Si ces
deux sujets ne sont pas au menu,
je suis cuit", lance un jeune candi-
dat. A ses côtés, un autre candidat
a fait part de son souhait de trou-
ver des sujets liés aux cours pro-
digués lors du 1er trimestre.
"Jusque-là, l'ensemble des sujets
du baccalauréat ont abordé des
cours du 3e trimestre durant
lequel nous étions nombreux à ne
pas aller en classe. Cela a été fait
exprès pour nous servir de leçon",
lance-t-il. Hélas, cette pratique
est également encouragée par

certains enseignants qui, riches
de leur expérience, incitent les
élèves à parier sur certaines
leçons. C'est le cas d'un ensei-
gnant très connu sur les réseaux
sociaux qui, à la fin de l'épreuve
de philosophie du 3e jour, s'est
dépêché de mettre en ligne une
vidéo dans laquelle il se vantait
d'avoir vu juste dans ses prévi-
sions. Bien que largement suivi,
ce dernier a été critiqué pour
avoir émis des suppositions et
pris le risque d'induire ses élèves
en erreur. 

W. S.

Pour la 4e journée des épreuves du baccalauréat, les candidats ont pu pousser un véritable soupir
de soulagement à la veille de la fin de cet examen qui leur en a fait voir de toutes les couleurs.

BAC 2023

La pression redescend d'un cran
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COMME OnePlus en son temps, Nothing
cultive plus que n'importe quelle marque
de smartphone l'art du teasing sur les
réseaux sociaux. Une manière de jouer
dans la cour des grands sans dépenser des
fortunes, jeune marque oblige, et en créant
une certaine attente autour de ses
annonces. Un jeu qui ne peut pas durer
éternellement. Un jour, il faut bien présen-
ter son produit. Pour le Nothing Phone 2,
nous avons désormais une date officielle : le
11 juillet 2023. L'annonce aura lieu à 16h.

Un indice tentaculaire
Cela n'aura pas échappé aux fans de

Cthulhu, Nothing a partagé pour l'oc-
casion un visuel intégrant des tenta-
cules. Puisqu'un partenariat avec
une entité cosmique paraît
peu probable, on peut déjà
y voir une continuité
avec l'annonce du
Phone 1, qui était
a c c o m p a g n é e
d'oiseaux (deux
perruches). Le
visuel est
a c c o m p a -
gné d'un

texte qui dit "Come to the bright side", qu'on
peut traduire par "rejoignez-nous du bon
côté des choses", le mot bright, lumineux en
anglais, jouant sur les fameux glyphes pré-
sents au dos du téléphone. C'est d'ailleurs
possiblement l'usage que veut faire
Nothing des tentacules dans le visuel, cen-
sées représenter le "dark side", à savoir le
reste de l'industrie du smartphone.

C'est d'ailleurs un autre élément que
nous apprend ce visuel : le Nothing Phone 2
gardera vraisemblablement l'enchevêtre-

ment de LED qui a fait la
réputation du Phone 1.
Celui-ci a quelque peu

changé. La forme ovale au
centre est maintenant en

pointillés alors qu'il s'agis-
sait d'un cercle quasiment
complet sur le précédent
téléphone. De même, le
cercle entourant le bloc

photo a été découpé en deux
parties, ce qui lui donne une
plus grande impression de
mouvement. Pour le reste, dif-

ficile de se prononcer. Il faut
attendre l'annonce officielle, ou

bien les multiples teasers qui ne
manqueront pas d'agrémenter le

mois d'ici la sortie.

Le Nothing Phone 2 sort
dans moins d'un mois
Nothing annonce enfin une date de sortie officielle pour
son deuxième smartphone. Ce sera le 11 juillet 2023.

Adieu les iPhone Mini et bienvenue les
iPhone Plus. Si vous avez toujours voulu un
iPhone plus grand et que les ajouts des
modèles Pro vous ont laissé indifférent, le
modèle Plus est celui qu'il vous faut.
L'iPhone 14 Plus dépasse le modèle d'en-
trée de gamme d'un peu plus d'un centi-
mètre.  Avec ce nouveau format, le dernier
smartphone premium d'Apple apporte
quelque chose de nouveau dans l'expé-
rience visuelle en plus de vous remplir la
main. Cette présence plus forte se paye
cependant au prix fort, 150 euros de plus
que le modèle d'entrée de gamme. Avec sa
dernière gamme d'iPhone, Apple a rangé le
format Mini au fond d'un placard pour
mettre en avant le format Plus, mais il faut
avouer que ce dernier n'a pas eu le succès
escompté. Il faut dire que l'iPhone 14 Plus
est plus cher de 150 euros que l'iPhone 14
mais n'apporte comme seules différences
un plus grand écran qui passe de 6,1 à 6,7
pouces et une plus grosse batterie. S'il
gagne en taille et est plus agréable visuelle-
ment, il perd en maniabilité. Mis à
part cela, il a exactement les
mêmes caractéristiques que
l'iPhone 14, on a notamment
cet écran Super Retina XDR
en définition 2778 x 1284
pixels et dont le taux de
rafraîchissement est
toujours bloqué à 60
Hz. Pour un smartpho-
ne à quasiment 1200
euros, il y a de quoi
faire la tête. La lumi-
nosité et la colorimé-
trie sont de même fac-

ture que celles de l'iPhone 14, en clair, la
navigation et le visionnage sont des plus
agréables, notamment avec un écran plus
grand.

Performances et autonomie
exemplaires

À l'intérieur de l'iPhone 14 Plus, on
retrouve la puce A15 Bionic qui avait autre-
fois équipé les iPhone 13 Pro et Pro Max.
Certes, cette puce est moins puissante que
l'A16 Bionic qui équipe les iPhone 14 Pro et
Pro Max, mais en réalité, on ne remarque
quasiment aucune différence. Multitâche
ou gaming, l'iPhone 14 Plus avale les tâches
sans aucune difficulté. Cependant, il faut
avouer que cette puce commence à accu-
ser un retard face à certains concurrents,
notamment ceux équipés de la
Snapdragon 8 Gen 2. Si la partie photo
déçoit pour un smartphone dans cette
tranche tarifaire (il n'y a même pas de télé-
objectif), l'autonomie est toujours aussi

formidable. Contrairement à
ce qu'on pourrait penser,
l'iPhone 14 Plus ne
dépasse que de peu
l'iPhone 14 en usage
mixte, car même si sa

batterie est un peu
plus importante, son

affichage consomme
plus. Dans les deux
cas, on se retrouve
avec une batterie
capable de tenir
deux journées, ce
qui est exemplai-

re.

APPLE IPHONE 14 PLUS,
ENCORE PLUS DE PUNCH 
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PAR BRAHIM AZIEZ

Bonne nouvelle pour les
Algériens demandeurs du visa
Schengen, obligés de veiller les
nuits et guetter l'ouverture des
plateformes pour prendre ren-
dez-vous, à défaut d'avoir à payer
des agences pour s'acquitter de
cette tâche à coups de milliers de
dinars (10.000 DA pour un ren-
dez-vous chez VFS pour passer
par la France, et jusqu'à 
70.000 DA pour un rendez-vous
chez BLS pour l'Espagne). A l'ave-
nir, les demandeurs pourraient
déposer leur demande de visa
Schengen en ligne via une plate-
forme européenne unique, et
s'acquitter de droits de visa iden-
tiques, quel que soit leur pays
Schengen d'entrée. 

En effet, le parlement euro-
péen et les Etats membres de
l'union européenne (UE) ont
annoncé hier avoir trouvé un
accord sur la numérisation de la
procédure de demande de visa
pour les pays de l'espace
Schengen. Cet accord, qui devra
encore être entériné avant d'en-
trer en vigueur, devra permettre
à la plupart des demandeurs d'un
visa Schengen (séjour de moins
de trois mois) d'effectuer leurs

démarches en ligne sur un site
internet unique, plutôt qu'auprès
d'un consulat. Du coup, la vignet-
te actuelle sera remplacée par un
visa numérique, sous la forme
d'un code-barres (2D crypté).
Pour l'eurodéputé slovène Matjaz
Nemec (groupe socialistes &
démocrates), rapporteur du texte,
"les demandeurs vont bénéficier
de procédures de visa plus faciles,
moins chères et plus rapides". 

Cela dit, la révision des procé-
dures a également pour objectif
de lutter contre les fraudes, les
falsifications et les vols dont font
l'objet les vignettes visa phy-
siques, selon le communiqué.
Une vue partagée par la ministre
suédoise chargée de la migration,
Maria Malmer Stenergard, dont le
pays exerce la présidence semes-
trielle du conseil de l'UE, "ce
changement permettra d'ac-
croître la sécurité de l'espace
Schengen en réduisant par
exemple le risque de falsification
et de vol de la vignette".

L'accord prévoit d'avoir un
système unifié, numérisé et sécu-
risé. Les procédures actuelles du
visa Schengen sont basées sur
des formalités administratives
coûteuses pour les demandeurs
et "pour les États membres",

indique la commission européen-
ne. Le processus actuel n'est pas
le même dans tous les pays
membres de l'espace Schengen,
les procédures varient d'un pays
à un autre et ne sont que partiel-
lement numérisées dans certains
pays seulement.

Par contre, les demandeurs
ne devront se présenter en per-
sonne au consulat que s'ils
demandent un visa pour la pre-
mière fois, si leurs données bio-
métriques ne sont plus valides ou
s'ils ont un nouveau passeport.

Lorsqu'une personne compte
se rendre dans plusieurs pays
Schengen, la plateforme détermi-
nera automatiquement lequel
d'entre eux est responsable de
l'examen de la demande en fonc-
tion de la durée du séjour.
Aujourd'hui, 27 pays européens
délivrent des visas Schengen. 

Une pratique 
simplifiée ?

Plus concrètement, les
demandeurs auront un compte
sécurisé sur la plateforme en
ligne en question, à partir duquel
ils pourront faire leur demande et
recevoir la réponse.

Ils auront également accès

aux "informations actualisées sur
les visas Schengen de court
séjour, ainsi que toutes les infor-
mations nécessaires concernant
les exigences et les procédures",
notamment les documents justifi-
catifs, les droits de visa et la
nécessité de prendre un rendez-
vous pour le relevé des identi-
fiants biométriques, ajoute le
communiqué. Sur la même plate-
forme, ils seront informés sur
quel pays traitera la demande de
visa lorsque le séjour dans l'espa-
ce Schengen comprend plusieurs
États membres. Il leur sera égale-
ment possible de converser avec
des opérateurs pour obtenir des
réponses à leurs questions.

Le nouveau visa sera égale-
ment délivré par les pays qui n'ap-
pliquent pas encore pleinement
les règles Schengen, à savoir la
Roumanie, la Bulgarie et Chypre.

Le nouveau règlement sera
présenté devant le parlement et
le conseil européens pour y être
adopté de manière formelle. 

Des changements 
opérés en 2022 déjà

L'espace Schengen a été créé
le 26 mars 1995, quand les
accords de Schengen et sa

convention d'application furent
mis en œuvre par 5 États
membres de l'union européenne.
Aujourd'hui, 27 Etats membre de
l'union européenne délivrent les
visas. Si le visa Schengen est
imposé à 104 pays, l'UE permet
un accès sans visa aux ressortis-
sants d'une soixantaine de pays
dans le monde.

Le code des visas agit égale-
ment comme levier à l'encontre
des pays récalcitrants à la réad-
mission des immigrés en situa-
tion irrégulière dans l'espace
Schengen.

Depuis 2022, de nouvelles dis-
positions ont été apportées à la
demande de visa Schengen. 

Les principales modifications
prévues par le code actualisé sont
: des frais de visa plus élevés (de
60 à 80 euros pour les adultes, et
de 35 à 40 euros pour certaines
catégories), une prolongation des
périodes de dépôt des demandes,
des formulaires de candidature
électroniques dans la plupart des
pays.

De même, l'assurance voyage
reste obligatoire pour les deman-
deurs de visa Schengen, les ten-
tatives de la rendre facultative
ayant échoué. B. A.

PAR ABDELLAH B.

EN EFFET, l'Algérie qui s'attelle
à devenir l'un des acteurs mon-
diaux sur le marché minier s'ap-
puie sur l'investissement étranger
dans ce domaine, notamment les
Russes qui disposent d'un capital
expérience très important dans
l'industrie minière. C'est dans ce
sens que le ministre de l'énergie a
appelé hier les investisseurs
russes à tirer profit des opportuni-
tés qui s'offrent sur le marché
algérien.

Arkab s'est dit pour une
"intensification des investisse-
ments russes". Selon ce dernier,
"le niveau d'investissement des
entreprises russes en Algérie reste
en deçà des besoins. Le niveau des
aspirations ne reflète pas la solidi-
té de nos relations, a indiqué
Mohamed Arkab. Nous appelons
donc les entreprises russes à ren-
forcer et à intensifier leurs inves-
tissements en Algérie", rapporte
l'agence russe Sputnik. 

En fait, ces dernières années,
l'Algérie s'est lancée dans la réali-

sation d'un programme ambitieux
visant à faire de ce secteur l'une
des principales ressources en
devise pour le pays. 

«Nous sommes
déterminés à aller 
de l'avant»

Dans ce sens, d'importants
projets structurants ont été lancés
et d'autres figurent dans le pro-
gramme du ministère de l'énergie
pour les années à venir. "Je réitère
que nous sommes déterminés à
aller de l'avant et à progresser au

niveau des relations bilatérales
pour réaliser les intérêts de nos
deux pays", ajoute la même sour-
ce.

En effet, l'importance d'une
coopération algéro-russe dans ce
domaine sera bénéfique pour
l'Algérie, d'où l'appel du ministre
de l'énergie aux investisseurs
russes pour profiter des opportu-
nités qui s'offrent sur le marché
minier en Algérie. Pour le ministre
de l'énergie, le rapprochement
avec la partie russe "permettra
d'échanger des points de vue et de

tirer parti de l'expérience histo-
rique des entreprises russes en
Algérie dans les années 70 et 80".

Pour arriver à la mise en place
d'une véritable industrie de trans-
formation dans le secteur minier,
l'Algérie a besoin des investisse-
ments d'un partenaire de taille qui
est la Russie. Un pays aussi qui
capitalise une expérience non
estimable dans le domaine et dis-
pose d'une technologie de pointe
en matière exploration, exploita-
tion et transformation.

Par ailleurs, l'appel d'Arkab

aux investisseurs russes pour par-
ticiper au développement du sec-
teur minier en Algérie n'est pas
anodin pour deux raisons. Ces der-
niers connaissent les potentialités
du pays en matière de produits
miniers. La coopération entre les
deux pays remonte aux années 60
et 70, où la société nationale algé-
rienne de recherche et exploita-
tion minière (Sonarem) avait
bénéficié de l'expérience russe
dans ce domaine, et d'importants
projets devaient être lancés à cette
époque, mais qui n'ont pas abouti.
Outre leur connaissance du
potentiel algérien, les Russes dis-
posent d'une expérience inesti-
mable et des moyens technolo-
giques de pointe qui peuvent aider
l'Algérie à optimiser la production
minière. L'exemple le plus récent
est celui de Gara Djebilet où
l'Algérie s'est tournée vers la
Russie pour la déphosphoration
du minerai de fer et le débarrasser
des impuretés afin de le rendre
aux normes et standards interna-
tionaux.

A. B. 

IL RAPPELLE L'EXPÉRIENCE DES ANNÉES 70 ET 80

Secteur minier, Arkab appelle
les Russes à revenir
L'Algérie et la Russie signeront aujourd'hui un protocole d'accord sur la coopération bilatérale dans «le domaine
de la géologie et de l'exploitation minière», a affirmé hier le ministre de l'énergie et des mines, Mohamed Arkab,
depuis Moscou, où il a assisté hier au forum économique algéro-russe.

LES DEMANDES POURRAIENT SE FAIRE EN LIGNE 
Visas Schengen : la mesure qui va tout changer
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Le lavabo de Charles V
Charles V (roi de France 1364 - 1380) avait déjà

l'eau courante. Dans son château de Vincennes,
pour se laver les dents, il se postait devant son
petit lavabo, tirait une chaînette et l'eau de pluie,
récoltée au sommet du donjon, arrivait. On peut
visiter son petit lavabo et ses latrines dont les
murs sont tapissés pour qu'il ne prenne pas froid
en hiver.C

IT
A
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N

Puisqu'on ne peut
changer la direction du
vent, il faut apprendre
à orienter les voiles.

James Dean

Un veau à six pattes est né en France 

Dans une exploitation de l'Aveyron (France), un veau est venu au monde en août

2022 avec six pattes, avec lesquelles il a vécu sans problème. Les deux pattes supplé-

mentaires de trouvaient sur son dos. Cette malformation, très rare, est le signe d'une

polymérie. Les pattes en trop ne mettaient pas la vie de l'animal en danger, mais

l'empêchaient de se nourrir correctement.

Le veau a été opéré au mois d'octobre. L'intervention a duré plus de deux heures,

sous anesthésie générale.

Un coq arrive dans un poulailler en tenant un oeuf d'autruche.
Il demande aux poules une minute d'attention et leur déclare :
"Je ne voudrais pas être médisant, mais je tenais à vous mon-
trer ce que fait la concurrence..."
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LES MELÉS

ACTIVISTE
BONSOIR
BOUCLE
CLEMENCE
CLOCHE
DALLEUR
DAMOISEAU
DINAR
ECREVISSE
EMULATION
FAIGNANT
FLAMBEE
GABELOU
GUERRIER
HIVERNAL
HOMARD

IMBECILE
INCLUS

LEMURIEN
LIBERAL
MISSION

MOISSINE
NAVAL

NAVICULE
NECTAR
ORIGAN

OTALGIE
PIEUVRE

PILOTE
RAMIER

SABLE
SAGE

Biffez les mots de la liste ci-dessous. Les lettres
restantes vous serviront à composer les nom et
prénom du sportif caché.
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LES FLÉCHÉS
Remplissez cette grille, puis reportez les lettres dans
les cases numérotées correspondantes. Vous décou-
vrirez les nom et prénom du personnage.LLLLAAAA     BBBBLLLLAAAAGGGGUUUUEEEE
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REGLE  DU  JEU
Une  grille  est  composée
de  plusieurs  carrés.
Chaque  carré  contient
tous  les  chiffres  de  1  à
9. Chaque  ligne  comme
chaque  colonne  contient
aussi  tous  les  chiffres  de
1  à  9.  Certains  chiffres
vous  sont  donnés,  à
vous  de  trouver  les
autres.  Pour  cela,
procédez  par  déduction
et  élimination.

SOLUTION
DU NUMERO PRECEDENT
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YOHAN
CABAYE
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L U

1 2 3 4 5
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condiment

cela vaut bien
mieux

petit
arrangement

drap
imperméable

agent
de liaison

organe de 
direction

longue suite
de personnes

biffées

gavage

pas présents

fit changer
de poste à

tranche de
viande mince

ingéniosité

grande
école

infertile

écoulement
du temps

coup au golf

arme 
de poing

tourne en
ridicule

chose latine

petit cube

portions
d’intestin
compte en

moins

titres
de droit

personne

fort

frappe

on y est au 
vert

avion de 
combat

cette chose-là

fait avancer

roche poreuse

reste à payer
être plus haut

risquait

chiffre romain

rêve de
naufragé

transport

dans le cas où

type de
société

pilote
de ligne

monnaies
africaines

cours court

deux en
musique
défenses

métalliques

c’est-à-dire

manqua

compact disc
ville belge

argile

note

lettres 
grecque
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PAR DJILALI B.

ABDELMADJID TEBBOUNE a souligné
lors de son entretien, hier à Moscou, avec le
premier ministre russe Mikhaïl
Michoustine, que les relations entre
l'Algérie et la Russie n'ont jamais été affec-
tées par les événements qui se déroulent à
travers le monde. Ce qui a fait dire d'ailleurs
à un analyste russe, repris hier par les
médias, que ces relations, qui remontent au
moins à soixante ans, sont uniques dans le
monde, puisqu'elles n'ont jamais connu de
tension ou de perturbation. 

M. Tebboune l'a également affirmé : les
relations algéro-russes étaient historiques,
établies depuis 60 ans, et parties pour durer
quelles que soient les conjonctures interna-
tionales. 

Le président a affirmé devant la prési-
dente de la haute chambre du parlement de
la Fédération de Russie, Mme Valentina
Matvienko, qui l'a également reçu hier, que
"nos relations sont excellentes sur le plan
politique. Elles n'ont pas changé depuis
soixante ans. Mais les relations écono-
miques, c'est différent. Les échanges com-
merciaux sont à un bas niveau, qui est
incomparable à celui au niveau politique.
J'espère que cette visite aidera à avancer
vers un partenariat stratégique qui permet-
tra aux deux peuples et États de passer à un
niveau plus élevé". Toutefois, il a regretté
qu'elles n'aient pas évolué davantage et a
affiché une volonté de hisser ces relations à
un niveau stratégique. 

"Ces dernières années, nos rapports
n'ont pas évolué vite, nous devons les ren-
forcer", a-t-il ajouté. Il en est de même pour
le volet économique (tous les domaines) que
M. Tebboune a souhaité développer à tra-
vers un partenariat tout aussi stratégique
avec la Russie.

Devant un Abdelmadjid Tebboune pas
satisfait du niveau des échanges écono-
miques avec la Russie, M. Michoustine a
déterminé quelques domaines du large
spectre de secteurs qui intéresse les deux
pays, notamment l'énergie, l'agriculture, le
transport, le tourisme, les technologies, l'in-
dustrie et l'éducation. Il a également expri-
mé la volonté de son pays à accroître le volu-
me des échanges commerciaux avec
l'Algérie.

L'Algérie attend davantage
d'investissements 

Les deux pays s'inscrivent dans une
même optique économique, l'Algérie atten-
dant davantage d'investissements russes,
d'autant plus que le pays a mis en place un
nouveau cadre juridique favorable, comme
l'a rappelé le DG du groupe agroalimentaire
de Constantine, présent dans la délégation
algérienne, sur la chaîne Russia Today. 
M. Tebboune a exprimé son vœu de voir
évoluer dans le même sens les relations
politiques. Cela d'autant plus que les deux
pays partagent des intérêts et des préoccu-
pations appelés à être traités ensemble. La
Russie salue la position de neutralité de
l'Algérie sur diverses questions internatio-

nales, y compris la guerre en Ukraine ;
conflit dans lequel elle pourrait jouer un rôle
de médiateur. Une neutralité d'ailleurs hau-
tement saluée également par l'Occident,
notamment les USA, opposé à la Russie.
L'Algérie a en ce sens présidé la délégation
arabe qui s'était rendue à Moscou et à
Varsovie dans le cadre des efforts de la ligue
arabe pour créer un cadre pour les négocia-
tions entre Moscou et Kiev. Les deux pays
partagent également la même vision sur les
conflits dans la région du Moyen-Orient et
en Afrique en proposant des solutions
concrètes aux crises que ces régions traver-
sent. 

L'Algérie plaide et travaille, même dans
le cadre des non-alignés, pour un monde
multipolaire et équilibré avec un marché
également sans hégémonie. C'est dans ce

cadre qu'elle a fait une demande d'adhésion
au groupe des Brics que la Russie accueille
favorablement dans le principe. Ce bloc éco-
nomico-politique offre une réelle alternati-
ve à la domination des institutions de
Bretton Woods ainsi que du dollar dans les
échanges commerciaux internationaux.
Cette question serait au menu des pourpar-
lers entre MM. Poutine et Tebboune. Les
deux chefs d'Etat partagent la même vision
sur cette question et affichent une volonté
d'approfondir le travail à ce sujet. "Être par-
tenaires au sein des Brics. Utiliser les mon-
naies nationales dans les échanges réci-
proques, parce que nous sommes amis.
Nous avons un grand travail à faire pour
atteindre nos objectifs", a souligné 
M. Tebboune. 

D. B. 

TEBBOUNE : «NOS RELATIONS NE PEUVENT PAS CHANGER
MÊME SI LA SITUATION CHANGE DANS LE MONDE»

Algérie - Russie : l'inébranlable axe
«Nous avons des relations historiques, elles ne peuvent pas changer même si la situation change dans le monde.»
Cette phrase de Abdelmadjid Tebboune à Moscou résume on ne peut plus clairement la philosophie de l'Algérie 
dans sa relation, par ailleurs historique, comme l'a bien rappelé le chef de l'Etat, qui ne peut changer au gré des
évolutions de la conjoncture internationale. 

Le Président inaugure la stèle
commémorative de l'Emir
Abdelkader
M. Abdelmadjid Tebboune a inauguré, hier à Moscou, dans
le cadre de sa visite d'Etat en Russie à l'invitation de son
homologue russe Vladimir Poutine, la stèle commémorati-
ve du fondateur de l'Etat algérien, l'émir Abdelkader.
La cérémonie d'inauguration de la stèle commémorative
de l'émir Abdelkader s'est déroulée en présence du
ministre russe de l'agriculture, Dimitri Patrouchev, et du
ministre du gouvernement de Moscou, Sergei Cheryomin.
La stèle commémorative de l'émir Abdelkader est la pre-
mière du genre, érigée dans la ville de Moscou, à la mémoi-
re d'un dirigeant musulman et arabe, en reconnaissance de
ses contributions et de son rôle dans la diffusion des
valeurs de tolérance et de dialogue des religions et des
principes de l'humanité.

Un témoin de l'«amitié séculaire»
unissant les peuples algérien et russe 
La stèle commémorative de l'Emir Abdelkader érigée "dans
la plus belle place de Moscou est un témoin de l'amitié
séculaire unissant les peuples algérien et russe", a affirmé,
hier à Moscou, le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune.
S'exprimant lors de la cérémonie d'inauguration de la stèle,
le Président Tebboune a rappelé les "relations historiques"
établies entre l'Algérie et la Russie, soutenant que ce
mémorial "témoigne de l'amitié séculaire qu'entretiennent
les peuples algérien et russe".
"Nous sommes fiers de l'existence de la stèle de l'Emir
Abdelkader dans la plus belle place de Moscou, capitale his-
torique", a conclu le président de la République.

PAR AMAR R.

Journée chargée du président de
la République au premier jour de sa
visite d'Etat (du 14 au 16 juin), qu'il
effectue en Russie à l'invitation du
président Vladimir Poutine. Après
avoir ouvert le forum économique
algéro-russe et inauguré une stèle
commémorative de l'émir
Abdelkader en plein centre de
Moscou, Abdelmadjid Tebboune a
rencontré respectivement les res-
ponsables de l'exécutif, notamment le
premier ministre russe, et les prési-
dents des deux chambres du parle-
ment de la fédération de Russie, et
enfin des représentants de la com-
munauté nationale établie en Russie. 

Poursuivant sa visite en Russie, le
président de la République a d'abord
présidé l'ouverture des travaux du
forum d'affaires algéro-russe qui vise
à renforcer les opportunités de parte-
nariat, de coopération et d'investisse-
ment pour insuffler une forte dyna-
mique aux relations économiques
établies entre les deux pays. Cette

manifestation, qui a vu la participa-
tion de 70 opérateurs économiques
algériens et 200 hommes d'affaires
russes, a été marquée par d'impor-
tantes annonces de Abdelmadjid
Tebboune, où il a souligné notam-
ment la décision de l'Algérie de se
libérer des hydrocarbures, de son
engagement dans un programme de
relance économique multidimen-
sionnel, et de son ouverture au capital
étranger ainsi qu'à la coopération
algéro-russe dans le domaine du
transfert scientifique et technolo-
gique.

Hier, le président de la
République a inauguré une placette et
une stèle commémorative de l'émir
Abdelkader, la première du genre en
Russie érigée à la mémoire d'une per-
sonnalité arabo-musulmane en
reconnaissance aux contributions et
au rôle du fondateur de l'Etat algérien
dans la diffusion des valeurs de tolé-
rance et de dialogue des religions et
principes de l'humanité. 

Le chef de l'Etat a en outre visité la
Douma d'Etat et le conseil de la

Fédération de Russie, et rencontré
des responsables russes de haut rang,
à commencer par la présidente du
conseil de la Fédération de Russie,
Mme Valentina Matvienko, mais aussi
le premier ministre russe Mikhaïl
Michoustine. Abdelmadjid Tebboune
a affirmé à cette occasion que les
relations algéro-russes étaient "histo-
riques, établies depuis 60 ans, et par-
ties pour durer quelles que soient les
conjonctures internationales".

Abdelmadjid Tebboune a eu aussi
des discussions avec le président de
la Douma, Vyacheslav Volodine.

Par ailleurs, à l'instar de ses pré-
cédentes visites à l'étranger, le prési-
dent de la République a rencontré la
diaspora algérienne en Russie en
marge de sa visite d'Etat en Russie. 

Abdelmadjid Tebboune s'entre-
tiendra aujourd'hui au Kremlin avec
son homologue russe Vladimir
Poutine pour discuter des relations
entre les deux pays et signer un docu-
ment de partenariat stratégique
approfondi. 

A. R.

APRÈS UNE INTENSE JOURNÉE
Rencontre Tebboune - Poutine
aujourd'hui au Kremlin
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La Le chef du bureau de communication au centre d'information

et de coordination routière de la gendarmerie nationale (GN), le
commandant Samir Bouchehit, a fait état, hier à Alger, d'une
hausse de 45% des accidents de la circulation lors des cinq pre-
miers mois de 2023 par rapport à la même période de l'année
écoulée. 

S'exprimant lors d'une conférence abritée par le forum du jour-
nal Echaab sur les "accidents de la circulation, la sécurité routière
et les autoécoles", le commandant Bouchehit a précisé que le
nombre des accidents de la route a grimpé de 45%, les services et
unités de la GN ayant enregistré "3591 accidents ayant fait 1116
morts et 5326 blessés" à travers le territoire de compétence.

Le facteur humain est à l'origine de 93% de ces accidents, en
sus d'autres facteurs liés à "l'état des routes et des véhicules", a-t-il
ajouté. Détaillant les propositions du commandement de la GN
pour réduire l'ampleur de ce phénomène, le même responsable a
cité l'activation du permis à points, l'aménagement d'espaces de
détente au profit des conducteurs, tout particulièrement dans les
régions sud du pays, ainsi que la multiplication de campagnes de
sensibilisation avec la participation des secteurs concernés.

Pour sa part, la présidente de l'association des moniteurs pro-
fessionnels d'autoécoles, Nabila Ferhat, a présenté un exposé sur
les missions des moniteurs, les modalités d'exercice de ce métier
et les conditions à remplir pour obtenir le permis de conduire. 

Accidents de la circulation
HAUSSE DE 45% DURANT LES PREMIERS MOIS DE 2023 

Cheikh Mohamed
Tahar Aït Aldjet
inhumé hier à Alger

La dépouille du cheikh
Mohamed Tahar Aït Aldjet, décédé
mardi soir à l'âge de 106 ans, a été
inhumée hier après-midi au cime-
tière Aïssat-Idir à Beni Messous
(Alger), en présence d'une foule
nombreuse de citoyens venus de
différentes régions du pays.

L'enterrement s'est déroulé en
présence du premier ministre
Aïmene Benabderrahmane, du
conseiller du président de la
République chargé des affaires juri-
diques et judiciaires, Boualem
Boualem, et des membres du gou-
vernement dont le ministre des
affaires religieuses et des wakfs,
Youcef Belmahdi, le ministre des
moudjahidine et des ayants droit,
Laïd Rebiga, et le ministre de la
communication, Mohamed
Bouslimani.

Ont également assisté aux
obsèques, le secrétaire général du
ministère de la défense nationale, le
recteur de Djamaâ El Djazaïr,
Mohamed Hoceini, de hauts cadres
de l'Etat, une foule nombreuse de
citoyens et les disciples du défunt et
ses compagnons d'armes ainsi que
des imams et des prêcheurs. Dans
une oraison funèbre, M. Belmahdi a
affirmé que "l'Algérie vient de
perdre en la personne du cheikh
Mohamed Tahar Aït Aldjet un érudit
hors pair et un des savants de
l'Algérie et son moudjahid, un
homme dont le savoir et les actions
doivent être médités par les généra-
tions montantes". 

L'hommage
du président

Le président de la République a
adressé hier un message de condo-
léances à la famille de l'éminent
cheikh Mohamed Tahar Aït Aldjet.
"C'est avec une grande tristesse et
une profonde affliction que nous
avons appris la disparition de l'émi-
nent cheikh Mohamed Tahar Aït
Aldjet, érudit, moudjahid et compa-
gnon des chouhada, imam et prédi-
cateur dévoué, puisse le Tout-
Puissant lui accorder Sa sainte
miséricorde", lit-on dans le messa-
ge de condoléances du président de
la République.
"Le peuple algérien perd en ce
grand homme, un moudjahid, un
Imam dévoué dans sa mission et un
éminent savant qui a consacré sa
vie à la prédication, en privilégiant
la modération et en appelant au res-
pect des préceptes de notre sainte
religion et des valeurs de tolérance
et de fraternité. Les Algériens qui
appréciaient tant ses interventions
et ses valeureuses contributions
sont affligés par sa disparition", a
écrit Abdelmadjid Tebboune. 

Les forces d'occupation
marocaines ne cessent d'intensi-
fier leur campagne d'arrestations
contre les civils sahraouis dans
les villes occupées et de harceler
les militants des droits de l'hom-
me dans le cadre d'une politique
de répression des Sahraouis qui
luttent pour leur droit à l'autodé-
termination. 

C'est dans ce contexte que les
autorités d'occupation ont arrêté,
mardi, deux Sahraouies dans la
région d'Amheriz, au sud de la
ville occupée de Dakhla, pour une
comparution devant le tribunal
de première instance de l'occu-
pant marocain. Il s'agit de la mili-
tante Fatima Haidara (31 ans) et
de sa sœur Khadidja (36 ans).
Selon des médias sahraouis, les
autorités d'occupation accusent à
tort les deux femmes d'avoir
"agressé" un responsable maro-
cain dans une administration.
Des allégations qui ont été réfu-
tées par la famille des deux

femmes sahraouies et par
d'autres témoins oculaires.

Ces derniers ont assuré que
c'était au contraire le respon-
sable marocain qui a attaqué la
militante sahraouie Fatma
Haidara et l'a agressée alors
qu'elle essayait de manifester
pacifiquement contre les pra-
tiques du Makhzen.Les mêmes
sources ont publié des images de
la militante sahraouie avec des
traces de sang sur son visage,
après avoir été brutalement atta-
quée par le responsable maro-
cain. Un comportement qui entre
dans le cadre de la politique d'in-
timidation des militants sah-
raouis pour les dissuader de
revendiquer leurs droits légi-
times, notamment le droit à la
liberté et à l'indépendance et le
droit de bénéficier de leurs
richesses naturelles. 

En effet, les autorités d'occu-
pation marocaines n'ont apporté
aucune preuve pour justifier les

accusations formulées contre les
deux militantes sahraouies. Ce
qui signifie qu'elles ont été mon-
tées de toutes pièces et que le
procès sera tenu sous forme de
"représailles" pour punir les mili-
tants sahraouis, désireux de bri-
ser le blocus militaire et sécuri-
taire imposé aux villes occupées. 

A noter que les autorités d'oc-
cupation marocaines ont récem-
ment réprimé une manifestation
pacifique dans la ville occupée de
Smara et procédé à l'arrestation
de cinq militantes sahraouies
dont le seul tort était d'avoir
revendiqué leurs droits légitimes.

Le régime du Makhzen
empêche les observateurs et pro-
fessionnels des médias d'entrer
dans le territoire occupé du
Sahara occidental, afin de
maquiller la vérité et cacher ses
crimes contre les droits de l'hom-
me qui ont déjà été dénoncés par
de nombreuses organisations
internationales. 

Le Maroc intensifie la campagne 
d'arrestations de civils sahraouis

Pêcheurs 
victimes des
intempéries :
30.000 DA 
pendant 6 mois
Suite aux intempéries qui ont
touché le mois passé plusieurs
communes de la wilaya de
Tipaza, le président de la
République a ordonné l'indem-
nisation des pêcheurs sinistrés.
En attendant la réhabilitation
des ports endommagés pour
que les pêcheurs puissent à
nouveau exercer leur activité,
une indemnité de 30.000 DA
leur sera versée pendant six
mois, c'est en tout cas ce qui a
été rapporté dans le journal offi-
ciel n°40. Les pêcheurs concer-
nés par ce décret sont ceux éta-
blis à Bouharoun, Khemisti et
Fouka marine, ils toucheront
également une somme en guise
de remboursement après avoir
perdu leurs bateaux, barques et
autres outils utilisés dans leur
travail quotidien.

IL RÉPOND AUX PARTISANS DE LA RÉVISION DE
L'ACCORD DE 1968

Bayrou : «Focaliser sur la question
de l'Algérie est une erreur»
PAR S. LESLOUS

INVITÉ du "Grand rendez-vous" de
Cnews, l'ancien ministre français de l'éduca-
tion et néanmoins leader du parti centriste
MoDem, François Bayrou, a taillé en pièces les
allégations des partisans de la révision de l'ac-
cord algéro-français de 1968 sur l'immigra-
tion.

"Si vous focalisez le problème sur cette
question de l'Algérie, à mon avis vous vous
trompez", a soutenu Bayrou, estimant même
que pointer tout le temps que c'est la faute de
l'immigration "c'est de l'irresponsabilité".

"Il y a entre 2 et 2,5 millions d'enfants
d'Algériens en France, ils sont des citoyens, ils
travaillent, ils vivent… et l'idée qu'on focalise
tous les problèmes que nous avons sur
l'Algérie est une idée à discuter", a poursuivi
Bayrou, soutenant, concernant l'accord de
1968, qu'"il y a même des responsables algé-
riens, y compris parfois de premier plan, qui
pensent qu'ils ne sont pas bons".

S'inscrivant en porte-à-faux avec ceux qui
tentent encore une fois de manipuler la ques-
tion de l'immigration aux fins d'envenimer les
relations entre les deux pays, Bayrou a plaidé

pour le renforcement des relations. "A mon
avis, il faut reprendre la totalité de nos rela-
tions avec l'Algérie et les autres pays africains
avec lesquels il y a des tensions", a-t-il dit.

A travers ses propos, Bayrou, en fin politi-
cien, met la classe politique française qui
tente de justifier la situation du pays par le
problème d'immigration. En décodé, Bayrou
explique à l'opinion française que l'immigra-
tion n'est que l'arbre qui cache la forêt. Dans
son message, Bayrou n'a d'ailleurs pas lésiné

sur les mots pour l'expliquer. "Le problème de
la France ne vient pas de l'extérieur, ne vient
pas de l'immigration, il ne vient pas de
l'Europe et il ne vient pas des déséquilibres
planétaires, mais il vient de l'intérieur", a-t-il
répondu sèchement devant l'insistance des
invités de l'émission.

Pour Bayrou, le problème vient du fait que
"depuis des décennies nous n'avons pas été
capables de redresser notre éducation natio-
nale, nous n'avons pas été capables de redres-
ser le chemin de la production, de trouver un
contrat social durable". Ainsi, pour lui,
"concentrer le problème sur cette question
d'immigration est une erreur".

A rappeler que ces dernières semaines,
l'opinion a observé des tirs groupés sur l'im-
migration, notamment algérienne, une cam-
pagne perfide entamée par l'ancien ambassa-
deur de France en Algérie, Xavier Driencourt,
et reprise à bras-le-corps par Edouard
Philippe qui ne cesse de lorgner du côté de la
droite pour tenter d'assouvir ses ambitions
présidentielles et aussi par l'actuel président
du sénat, Gérard Larcher, connu également
pour ses attitudes antialgériennes.

S. L.
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Tebboune : «Nos
relations ne peuvent
pas changer»

Il rappelle l'expérience des années 70 et 80
SECTEUR MINIER, ARKAB APPELLE 
LES RUSSES À REVENIR

Pour éviter "la bureaucratie et les dépassements"
LES PRIVÉS NATIONAUX ET ÉTRANGERS
APPELÉS À OUVRIR DES BANQUES EN ALGÉRIE

Rencontre avec Poutine aujourd'hui au Kremlin

ALGÉRIE - RUSSIE :
L'INÉBRANLABLE AXE

INTENSE ACTIVITÉ DU PRÉSIDENT 
AU 2e JOUR DE SA VISITE

Rakhroukh s'attaque au "fléau" des
ralentisseurs non autorisés
«Ils sont à l'origine de
nombreux accidents»

Les demandes pourraient se faire en ligne
VISAS SCHENGEN : 
LA MESURE QUI VA 
TOUT CHANGER

Il répond aux partisans de la révision
de l'accord de 1968
Bayrou : «Focaliser
sur la question 
de l'Algérie est 
une erreur»
L'ÉRUDIT AÏT ALDJET
INHUMÉ HIER 


